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En rabsence du Président, M. Koh (Singapour), vice
président, prend /a présidence.

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
(suite) :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une con

vention internationale contre l'apartheid dans les
sports;

c) Rapport du Secrétaire général

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de rang/ais):
Nous allons entendre la suite des explications de vote
après le vote sur cette question.

2. M. MURATA (Japon) [interprétation de
rang/ais} : Depuis longtemps et avec fermeté, mon gou
vernement s'est toujours oppose très nettement à la poli
tique de discrimination raciale et a exigé à plusieurs
reprises que le Gouvernement sud-africain abolisse sa
politique honteuse d'apartheid. Cette position, qui se
fonde sur nos propres expériences historiques, a amené

1018

SÉANCE PLÉNI~RE

Jeudi 13 décembre 1979
à 10 h 15

NEW YORK

le Gouvernement japonais à appuyer un grand nombre
de résolutions sur cette question et à apporter la plus
grande coopération possible aux efforts de la commu
nauté mondiale pour éliminer l'apartheid. Néan
moins, nous ne pouvons appuyer l'opinion qui met en
doute le caractère légitime du Gouvernement sud-africain
et le fait que le problème de l'apartheid devrait être ré
solu dans le contexte de la décolonisation. A titre de
principe, nous trouvons qu'il est également impossible,
en ce qui nous concerne, d'appuyer la notion selon la
quelle l'Organisation des Nations Unies devrait encou
rager une lutte armée quelconque, de la part de qui que
ce soit. Nous pensons également que l'assistance à un
mouvement de libération nationale ne doit pas
comprendre une assistance militaire. Selon nous, il est
essentiel de rechercher une solution pacifique au pro
blème par des négociations entre tous les groupes
raciaux d'Afrique du Sud, afin· d'encourager des
changements dans la société sud-africaine elle-même,
grâce à une pression internationale sur l'Afrique du
Sud, exercée d'une manière réaliste et pratique. De plus
nous ne pouvons accepter certaines des conclusions et
recommandations contenues dans le rapport spécial du
Comité spécial contre l'apartheid [A/34/22/Add.1} et
dans le rapport du Séminaire des Nations Unies sur la
collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire l

•

3. Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le pnJ
jet de résolution Al34/L.21 et Add.l, intitulé « Situa
tion en Afrique du Sud », èar ce texte comprend un
grand nombre d'éléments qui ne sont pas compatibles
avec notre position fondamentale sur çe problème. Le
paragraphe 9 du dispositif, en particulier, condamne
nommément notre pays, malgré tous les efforts de mon
gouvernement pour limiter au minimum les relations
avec l'Afrique du Sud, conformément aux résolutions
pertinentes de l'ONU. Par conséquent, nous regrettons
profondément et nous considérons comme injuste cette
pratique d'une condamnation arbitraire et nominative,
que l'on retrouve à nouveau dans une résolution de
l'Organisation. Ma délégation rappelle à l'Assemblée
que cela eût été déjà pour nous une raison suffisante de
voter contre ce projet de résolution. Mais en raison de
notre profonde aversion pour la situation en Afrique du
Sud et de l'importance que nous accordons aux objectifs
principaux de ce projet de résolution, nous avons pré
féré ne pas voter contre, mais simplement nous abstenir.
En cette occasion, nous voudrions instamment prier
l'A.ssemblée générale d'adopter une attitude différente
lors de la prochaine session.

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-quatrième
année. Supplément de janvier. février et mars 1979. document
S/13157.
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4: Ma délégation a voté en faveur du projet de résolu
tion A/34/L.24/Rev.1 et Rev.11Add.1, intit:ulé
« Embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud », car
nous appuyons son objectif principal. Cependant, nous
sommes tenus de maintenir certaines réserves sur quel
ques paragraphes qui, selon nous, ne sont pas très réa:
listes et, par conséquent, ne sont pas réalisables.

S. Pour c;e qui est du projet de résolution A/34/L.28
et Add.1 intitulé « Prisonniers politiques en Afrique du
Sud », qui a été adopté par consensus, nous voudrions
qu'il soit noté que nous avons quelques réserves sur le
quatrième alinéa du préambule et sur le paragraphe 4 du
dispositif, en raison de certaines questions juridiques
implicites qui s'y trouvent posées.

6. En ce qui concerne le projet de résolutiçm
A/34/L.32/Rev.1 et Rev.11Add.1, intitulé « Rôle des
organes d'information dans l'action int.ernationale con
tre l'apartheid », nous avons voté en sa faveur, car nous
appuyons son principal objectif. Cependant, la Consti
tution japonaise garantit une large liberté de la presse et
interdit aux autorités gouvernementales de la limiter.
Par conséquent, la mise œuvre de certains paragraphes
de ce projet de résolution pourrait s'avérer difficile pour
le Japon.

7. M. DUNFEY (Etats-Unis d'Aniérique) [interpréta
tion de rang/ais]: La position de mon gouvernement à
l'égard de la politique d'apartheid a été clairement expo
sée par le président Carter, par le Secrétaire d'Etat,
M. Vance, et, tout récemment par ma délégation dans
son allocution devant l'Assemblée le 8 novembre der
nier [5ge séance]. Selon nous, l'apartheid viole les
valeurs et les principes humains les plus fondamentaux
et nous nous opposons à· tout ce qu'il représente. En
même temps, nous ne voulons pas rejeter la possibilité
de changements pacifiques en Afrique du Sud et nous
avons fait nôtres les politiques positives propres à favo
riser des changements sociaux et politiques authenti
ques.

8. Du fait que les Etats-Unis attachent de l'importance
aux activités internationales propres à convaincre l'Afri
que du Sud à renoncer à sa politique d'apartheid, nous
avons été heureux de nous joindre au consensus sur six
des résolutions qui ont été adoptées hier. L'unanimité
avec laquelle ces résolutions ont été adoptées permettra
de faire clairement connaître à l'Afrique du Sud la
répulsion que l'apartheid inspire à la communauté inter
nationale et de lui faire comprendre que la communauté
internationale insiste pour que l'apartheid soit aban
donné et que tous les Sud-Africains reçoivent une voix
égale et aient des possibilités égales dans leur société.

9. Ma délégation doit toutefois noter qu'en ce qui con
cerne la résolution intitulée «Femmes et enfants
vivant sous le régime d'apartheid », nous avons des
réserves sur les conclusions du Séminaire international
sur les enfants opprimés par l'apartheid [A/34/512,
annexe] et sur l'exactitude de certaines des parties du
troisième alinéa du préambule. Quant à la résolution
intitulée « Bantoustans », la suite que nous donnerons
aux demandes contenues· au paragraphe 6 sera con
forme aux lois des Etats-Unis.

10. Encore que nous ayons pris part au consensus sur
la résolution intitulée « Prisonniers politiques en Afri
que du Sud », nous notons que, dans ses propres
termes, le Protocole additionel 1 aux Conventions de
Genève du 12 août 1949 n'est applicable aux mouve
ments de libération et à ceux qui y prennent part que
s'ils répondent aux dispositions du paragraphe 4 de
l'article premier et que si une déclaration a été transmise
conformément à l'article 96 du Protocole2

•

Il. Nous avons pris part au consen3US sur la résolu
tion intitulée« Déclaration sur l'Afrique du Sud», indi
quant que nous sommes d'accord quant au sens de la
résolution mais nous tenons à mettre au point notre
position à deux égards.

12. Tout d'abord, nous interprétons le terme « puis
sance nucléaire », au paragraphe 6 de la Déclaration,
comme signifiant une puissance nucléaire militaire.
Ensuite, selon nous, les « moyens de lutte » que sanc
tionne l'Assemblée générale, au paragraphe 2 de la
Déclaration, ne doivent pas envisager des actes contrai
res à l'esprit et la lettre de la Charte des Nations Unies.
Bien entendu, nous tenons tout particulièrement à ce
que les Nations Unies n'entérinent pas des actes comme
ceux qui, ces dernières semaines, ont outragé la commu
nauté internationale.

13. En plus des résolutions en faveur desquelles ils ont
voté, les Etats-Unis appuient avec force le sens général
de quatre autres résolutions. Nous nous sommes abste
nus lors du vote en raison de certains des aspects de ces
résolutions sur lesquels nous ne sommes pas d'accord.
Nos réserves sont les suivantes.

14. Nos lois empêchent les Etats-Unis de donner suite
à certaines des demandes contenues dans la résolution
intitulée « Rôle des organes d'information dans l'action
internationale contre l'apartheid ».

15.' En outre, notre position sur la participation de
particuliers et d'organisations dans les manifestations
sportives n'a pas changé.

16. La recommandation contenue dans la résolution
intitulée « Investissements en Afrique du Sud» n'est
pas conforme à la politique des Etats-Unis.

17. Les Etats-Unis se sont opposés à huit de ces résolu·
tions. Ma délégation regrette de n'avoir pu appuyer plei
nement toutes les résolutions contre l'apartheid, car
nous craignons que l'Afrique du Sud ne trouve dans
cette position un faux encouragement.

18. Précisons bien que l'opposition des Etats-Unis à
certaines des résolutions dont nous parlons aujourd'hui
provient d'éléments particuliers de ces résolutions et
n'implique aucun affaiblissement de notre opposition à
l'apartheid, ni de notre ferme intention de voir s'instau
rer une société juste, libre, fondée sur l'égalité, en Afri
que du Sud.

19. Encore que nous ayons voté contre la résolution
intitulée «collaboration nucléaire avec l'Afrique du
Sud », je tiens à indiquer une fois de plus ce qu'est la

2 Voir document A/32/144. annexe 1.
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politique des Etats-Unis en la matière. Nous avons cessé
d'exporter des matières et de l'équipement nucléaires
vers l'Afrique du Sud en 1975. De plus, la loi sur la non
prolifération nucléaire des Etats-Unis de 1978, qui pren
dra son plein effet en mars 1980, amènera les Etats-Unis
à refuser toutes formes de coopération nucléaire à tous
les Etats, dont l'Afrique du Sud, qui ont refusé d'accep
ter des garanties internationales pour toutes leurs instal
lations nucléaires. Par ailleurs, les Etats-Unis s'oppo
sent fortement à la fourniture de fonds des Nations
Unies, provenant de contributions - que ces contribu
tions soient volontaires ou qu'elles émargent à un
budget -, aux mouvements de libération africains eux
mêmes. Nous réprouvons aussi la recommandation
selon laquelle une allocation annuelle spéciale soit faite
au Comité spécial contre l'apartheid. Nous nous oppo
serons à ces propositions à la Cinquième Commission.

20. En outre, les Etats-Unis ont quatre réserves
d'ordre général quant aux résolutions sur lesquelles
l'Assemblée générale s'est prononcée hier. Première
ment, nous nous élevons fortement contre toute tenta
tive de politiser les institutions spécialisées des Nations
Unies. Deuxièmement, nous réaffirmons notre opposi
tion aux dispositions du programme de « mobilisation
internationale contre l'apartheid ». Troisièmement,
nous interprétons le terme « le mouvement de libération
nationale », contenu dans plusieurs résolutions, comme
se rapportant à l'ensemble des mouvements contre
l'apartheid et non à des organisations précises. Enfin,
nous n'interprétons pas le terme « actes d'agression »,
qui figure dans plusieurs résolutions, dans le même sens
que celui de l'Article 39 de la Charte.

21. Il est regrettable que la ferme opposition de mon
gouvernement et de mon peuple à l'apartheid n'ait pu se
traduire pleinement dans les votes que nous avons dû
émettre sur certaines résolutions contre l'apartheid.
Cette situation est due à ce que certaines des dispositions
des résolutions ont été inscrites sans tenir compH' des
faits, sans établir si les vues qui y sont exprimées SOtltt

généralement partagées, sans voir si la réso~utkm

contient un programme d'action réalisable pour com
battre l'apartheid ou, dans certains cas, si certaines dis
positions sont conformes à la Charte. L'adoption de ré
solutions qui sont manifestement dépourvues de réalisme
et qui ne nécessitent aucune action tend à discréditer les
Nations Unies en général et l'Assemblée générale en par
ticulier. Je demande instamment qu'à l'avenir un effort
spécial soit fait pour élaborer des projets de résolution
dignes d'un large soutien. C'est ainsi que ies Nations
Unies pourront vraiment être unies face au défi d'assu
rer les droits de ceux qui connaissent actuellement
l'oppression de l'apartheid.

22. M. FRANCIS (Nouvelle-Zélande) {interprétation
de l'anglais} : La Nouvelle-Zélande rejette catégorique
ment le système d'apartheid de l'Afrique du Sud. Il
prive la majorité des Sud-Africains des droits de
l'homme fondamentaux uniquement en raison de leur
couleur. Il est absolument contraire aux principes d'éga
lité, de participation et de coopération sur lesquels se
fonde notre propre société multiraciale. La ,Nouvelle
Zélande est persuadée que l'Afrique du Sud doit déman
teler son système d'apartheid, loi par loi, mesure par
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mesure, jusqu'à ce que chaque citoyen puisse jouir des
droits fondamentaux qui constituent le principe central
de la Charte des Nations Unies.

23. La communauté internationale dispose de moyens
puissants qu'elle peut utiliser pour exercer une pression
sur le Gouvernement sud-africain. La Nouvelle-Zélande
estime que ces efforts doivent tendre à une solution
pacifique et juste. Nous sommes prêts à· appuyer tout
effort qui rallierait un consensus international en vue
d'exercer une pression sur le Gouvernement sud
africain. Par conséquent, nous regrettons que certains
projets de résolution dont nous avons été saisis cette
année n'aient pas ~té conçus de manière à rallier un tel
consensus.

24. Ma délégation a appuyé II des projets de résolu
tion, s'est abstenue sur 5 et a voté contre 1; elle
appuiera, avec des conditions, le projet de résolution
A/34/L.34/Rev.1 lorsqu'il sera mis aux voix. Confor
mément à notre opposition déclarée au système d'apart
heid, nous avons appuyéla majorité des projets de réso
lution, mais nous nous sommes heurtés à des difficultés
pour certains passages en raison des incidences juridi
ques et pratiques des obligations imposées aux Etats. En
particulier, ma délégation a une réserve précise concer
nant la mention faite à la résolution 31/61 dans le para
graphe 4 du dispositif du projet de résolution
A/34/L.29/Rev.1 et Rev.lIAdd.l, et nous avons une
réserve quant au paragraphe Il du dispositif du projet
de résolution A/34/L.34/Rev.l. Si nous avons appuyé,
dans son ensemble, la Déclaration sur l'Afriqu~du Sud
figurant dans le projet de résolution A/34/L.36/Rev.l
et Rev.1/Add.l, certaines parties de ce texte nous
posent des problèmes. La Nouvelle-Zélande s'est asso
ciée au consensus sur le projet de résolution A/34/L.33
et Acid.l. Nous affirmons néanmoins que les gouverne
ments ont le droit indubitable de décider quelles sont les
organisatiof's non gouvernementales qui ont besoin de
leur appui ct le méritent.

25. Comme cela a été le cas dans le passé, ma déléga
tion n'a pas pu appuyer les projets de résolution dans
lesquels on cherchait à s'arroger les fonctions du Con
seil de sécurité. Nous nous sommes donc abstenus lors
du vote sur les projets de résolution A/34/L.23 et
Add.l, relatif à la Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud, A/34/L.26 et Add.l,
concernant l'embargo sur le pétrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud, et A/34/L.25/Rev.l, relatif à la col
laboration nucléaire avec l'Afrique du Sud. Pour ce qui
est de ce dernier texte, la Nouvelle-Zélande, bien sûr,
approuve le sens général du projet de résolution. Nous
aurions néanmoins préféré qu'une approche beaucoup
plus générale soit adoptée au lieu d'une approche con
sistant à désigner nommément, pour les critiquer, cer
tains pays.

26. Ma délégation· s'est également abstenue lors du
vote sur le projet de résolution A/~4/L.32/Rev.l et
Rev.l/Add.l, relatif au rôle des organes d'information
dans l'action internationale contre l'apartheid, car, en
ce qui la concerne, la Nouvelle-Zélande n'accepte pas la
notion d'un rôle direct du gouvernement dans les affai
res des organes d'information.
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27. Ma délégation s'est abstenue aussi lors du vote sur
le projet de résolution A/34/L.21 et Add.l concernant
la situation en Afrique du Sud, étant donné que certains
paragraphes de ce texte sont inacceptables pour nous.

28. Nous continuons de penser que seul le Conseil de
sécurité a la prérogative de décider de la nature des
mesures contraignantes; cependant, la Nouvelle
Zélande a,. cette année, voté pour le projet de résolution
A/34/L.24/Rev.l et Rev.l/Add.l, relatif à l'embargo
sur les armes contre l'Mrique du Sud. En pratique, la
Nouvelle-Zélande applique avec rigueur, depuis de
nombreuses années, un embargo volontaire sur les
armes à destination de l'Afrique du Sud.

29. Cette année, ma délégation a voté pour le projet de
résolution A/34/L.35 et Add.l sur l'apartheid dans les
sports. Le Gouvernement et les organismes sportifs de la
Nouvelle-Zélande ont toujours scrupuleusement res
pecté, dans l'esprit et dans la pratique, l'Accord de
Gleneagles3 et l'engagement d~léliminer la discrimination
raciale dans les sports. Nous nous félicitons de l'inclu
sion du paragraphe 3 du dispositif, dans lequel l'Assem
blée reconnaît les efforts faits dans ce domaine par tous
les gouvernements. Nous avons néanmoins quelques
réserves quant au premier alinéa du préambule. Comme
l'a déjà dit ma délégation dans le passé, certaines des
dispositions de la Déclaration internationale contre
l'apartheid dans les sports [résolution 321105 M,
annexe) font que les gouvernements sont tenus de limi
ter la liberté de leurs citoyens selon des moyens qui sont
contraires à nos pratiques administratives et aux princi
pes sur lesquels ces dernières se fondent.

30. M. VERGAU (République fédérale d'Allemagne)
[interprétation de ranglais): Le représentant d~

l'Irlande, pariant aussi au nom de la République fédé
rale d'Allemagne [58e séance), a déjà traité des résolu
tions qui ont été adoptées et a rappelé certains des prin
cipes politiques qu'ont en commun les neuf pays
membres de la Communauté européenne. Je souscris
entièrement à sa déclaration, que je voudrais compléter
par les réflexions que voici.

31. Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le
projet de résolution A/34/L.24/Rev.l et Rev.l1Add.l,
relatif à l'embargo sur les armes contre l'Afrique du
Sud. En tant que membre du Conseil de sécurité, la
République fédérale d'Allemagne avait donné son plein
appui à la résolution 418 (1977) du Conseil. Nous
voyons dans l'adoption de l'embargo sur les armes de
1977 une mesure nécessaire et appropriée contre l'acqui
sition d'armes par l'Afrique du Sud. Depuis 1963, nous
avions appliqué un embargo volontaire sur les armes à
destinatiop de l'Afrique du Sud, et depuis 1977, nous
respectons rigoureusement les termes obligatoires de la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité. Cet~e réso
lution a représenté une réalisation des Nations Unies
importante et de grande portée. Etant donné les circons
tances, je ne vois pas comment un textè tel que celui du

3 Déclaration du Commonwealth concernant l'apartheid dans' les
sports. Voir Final Communiqué of the Commonwealth Heads of
Government Meeting in London, 8-15 June 1977, Londres, Secrétariat
du Commonwealth, 1977, p. 21 et 22.

projet de résolution A/34/L.24/Rev.l et Rev.lIAdd.l
pourrait nous mener plus loin.

32. La délégation de la République fédérale d'Allema
gne déplore qu'un paragraphe ait été ajouté tant au
texte du projet de résolution A/34/L.29/Rev.l et
Rev.llAdd.l, relatif à l'assistance au peuple opprimé
d'Mrique du §ud et à son mouvement de libération
nationale, qu'à celui du projet A/34/L.34/Rev.l, sur le
programme de travail du Comité spécial contre
l'apartheid, car nous ne pouvons nous y associer. Cela
s'applique notamment à l'observation contenue dans les
deux dernières lignes du paragraphe en question. Nous
apprécions le travail des bureaux de New York de l'Arri
can National Congress et du Pan Africanist Congress, et
l'apport qu'ils fournissent aux discussions portant sur la
politique d'apartheid. Toutefois, les obligations qui
incombent à l'Mrique du Sud et à son gouvernement en
vertu de la Charte des Nations Unies sont claires. Ces
obligations ne devraient pas être affaiblies par des ter
mes qui font naître le doute quant aux droits et aux obli
gations d'un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

33. Ma délégation a appuyé le consensus sur le projet
de résolution A/34/L.36/Rev.l et Rev.11Add.l, con
cernant la Déclaration sur l'Afrique du Sud. Nous
sommes d'avis que ce texte est de la plus grande impor
tance pour l'examen que la communauté internationale
consacrera à la politique d'apartheid à l'avenir. D'une
importance toute particulière sont l'appel à« l'instaura
tion d'une société non raciale garantissant la jouissance
de droits égaux à tous les habitants de l'Afrique du Sud,
quelles que soient leur race, leur couleur ou leur
croyance » figurant au paragraphe 1 de la Déclaration
et l'accent mis, au paragraphe 3, sur l'engagement des
Etats africains au sujet « de la mise en place d'un gou
vernement démocratique en Afrique du Sud basé sur la
volonté du peuple tout entier, sans distinction de race,
de couleur ou de croyance ». Il y a là la réaffrrmation de
principes qui sont partie essentielle de la politique de I~

République fédérale d'Allemagne en matière d'apart-
heid. .

34. Nous affrrmons, toutefo'is, que, en vertu de la
Charte, i'Organisation des Nations Unies ne peut recon
naître, dans ce contexte, le droit de recourir à -la vio
lence. Nous remarquons que le paragraphe 2 de la
Déclaration est d'une imprécision inacceptable sur ce
point; c'est pourquoi nous avons dû formuler officielle
ment des réserves sur ce paragraphe.

35. Nous regrettons qu'aient été introduits dans plu
sieurs projets de résolution des éléments qui font qu'il
est difficile pour nous de manifester par le vote notre
ferme soutien aux efforts entrepris par la communauté
internationale pour mettre fin à la discrimination raciale
partout dans le monde, et surtout de manifester notre
solidarité avec tous ceux qui œuvrent en vue de faire
abolir au plus tôt le système inhumain d'apartheid.

36. M. SUWONDO (Indonésie) .[interprétation dh

ranglais) : Ma délégation a voté en faveur de toutes It
résolutions adoptées; elle s'était portée coauteur de la
plupart d'entre elles. lvIa délégation s'est abstenue lors
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47. M. NEVREKAR (Inde) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation appuie pleinement tous les projets
de résolution, et elle a voté pour eux. En fait, nous nous
sommes portés coauteurs de la plupart d'entre eux. Ma
délégation, cependant, s'est abstenue lors du vote par
division sur le paragraphe 9 du dispositif du projet de
résolution A/34/L.21 et Add.l, n'approuvant pas, par
principe, l'idée de désigner nommément des pays pour
les condamner, comme il est fait dans ce paragraphe.

auteurs de tous ces projets de résolutbn dans les efforts
qu'ils font pour mettre fm à ia politique d'apartheid
du Gouvernement sud-africain, non seulement parce
qu'elle demeure un crime contre l'humanité, mais égaie
ment parce que la survivance de ce système représente
une menace pour la paix et la sécurité internationales.

45. En outre, ma délégation s'est portée coauteur du
projet de résolution A/34/L.39 et Add.1 concernant les
investissements en Afrique du Sud, car, conséquents
avec notre pleine approbation et notre profond respect
des résolutions et recommandations des différentes ins
tances des Nations Unies sur cette question, nous pen
sons que tout investissement en Afrique du Sud, de la
part de quelque gouvernement que ce soit, constitue un
acte d'hostilité à l'égard du peuple d'Afrique du Sud et
un affront aux Nations Unies et à la communauté inter
nationale tout entière.

46. Mais malgré cela, la délégation mexicaine n'a pu se
rallier à tous ceux qui ont appuyé le projet de résolution
A/34/L.37 et Add.1 concernant les relations entre Israël
et l'Afrique du Sud, bien qu'elle s'oppose à toute colla
boration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans
les domaines politique, nucléaire, militaire, économique
ou autre, étant donné que toute collaboration peut favo
riser ce régime. Ma délégation s'est abstenue dans ce
cas, car elle estime que le non-respect des résolutions et
recomandations de l'Organisation des Nations Unies en
cette matièl'e est également blâmable, quel qu'en soit le
coupable, et qu'un pays donné, à lui seul, ne l'est pas
plus qu'un autre.

40. M. VAYENAS (Grèce) [interprétation de l'an
glais] : La délégation grecque a voté en faveur du projet
de résolution A/34/L.24/Rev.1 et Rev.1/Add.1 et
d'autres projets de résolution relatifs au point 28 de
l'ordre du jour, qui ont été adoptés par l'Assemblée
générale. Nous tenons toutefois à ce qu'il soit indiqué
dans le compte rendu que nous ne sommes pas d'accord
sur le libellé du quatrième alinéa du préambule, dans
lequel il est fait allusion à un groupe de pays.

41. Par ailleurs~ ma délégation s'est abstenue lors du
vote sur le projet de résolution A/34/L.21 et Add.1 en
raison du libellé de certains paragraphes, bien que le
fond corresponde pleinement à nos vues sur la question.
Si les paragraphes 12 à 15 du dispositif avaient été mis
aux voix séparément, la délégation grecque aurait été
contrainte de voter contre.

du vote sur le paragraphe 9 du dispositif du projet de
résolution A/34/L.21 et Add.l, qui a fait l'objet d'un
vote par division, pour les raisons que voici.

37. Bien qu'elle appuie les objectifs de cette résolu
tion, ma délégation ne pense pas que désigner nommé
ment certains Etats pour les condamner favorise la solu
tion du problème. Cette position est également valable
pour les autres résolutions qui contiennent des disposi
tions similaires. Si ces résolutions avaient été mises aux
voix paragraphe par paragraphe, ma délégation n'aurait
pas été en mesure d'appuyer les paragraphes qui dési
gnent nommément certains Etats.

38. Mme de PATINO (pérou) [interprétation de
l'espagnol] : La délégation péruvienne a voté en faveur
des projets de résolution relatifs au point 28 de l'ordre
du jour, car nous pensons qu'ils représentent un nou
veau pas en avant dans les efforts que fait la commu
nauté internationale pour éliminer définitivement le
régime d'apartheid.

39. Cependant, ma délégation, conformément à sa
position bien connue sur cette question, voudrait expri
mer ses réserves à l'égard des paragraphes qui désignent
nommément des pays. Il s'agit là d'une mesure discrimi
natoire qui ne peut favoriser la réalisation des objectifs
que poursuit la communauté internationale. Pour cette
.raison, le Pérou s'.est abstenu lors du vote sur le
paragraphe 9 du projet de résolution A/34/L.21 et
Add.1.
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48. M. CAMPS (Uruguay) (interprétation de l'espa
gnol]: Ma délégation, conséquente avec sa position
internationale traditionnelle qui consiste à condamner
tout type de discrimination raciale et, par conséquent, la
pratique d'apartheid, a voté en faveur de tous les projets
de résolution relatifs au point 28 de l'ordre du jour, à

42. De plus, je tiens à préciser et à confirmer que notre l'exception des projets de résolution A/34/L.21 et
abstention sur le projet de résolution A/34/L.25/Rev.1 Add.1 et A/34/L.37 et Add..l, intitulés respectivement
ne signifie pas que nous ayons modifié notre position « Situation en Afrique du Sud » et ({ Relations entre
sur la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité; mon Israël et l'Afrique du Sud », dans lesquels certains pays
pays a d'ailleurs informé le Secrétaire général de son sont nommément condamnés alors que d'antres, coupa-
application. bles de violations égales ou plus graves, sont omis - ce

qui rend ce processus sélectif et ne correspond donc pas
1 43. Je voudrais, avant de conclure, rappeler que notre à l'universalité que nous cherchons à atteindre grâce aux
i condamnation de l'apartheid est, et demeure, inchan- résolutions de l'Assemblée générale.

I~.·;. 44

gée

.. M. GONZA'LEZ de LE"N (MeXl'que) ",·nte"'Pfi.Jta- 49. Par ailleurs, la question que nous examinons n'a
. v '1 Il ~ rien à voir en fait avec la décolonisation. C'est pourquoi

tionde l'espagnol] : La délégation mexicaine a voté en nous voulons exprimer clairement nos réserves sur le fait
faveur de 16 des 17 projets de résolution. relatifs au que l'Assemblée générale appuie la lutte armée que lesi point 28 de l'ordre du jour, qui ont été adoptés hier, mouvements de libération sud-africains pourraient1 parce que nous nous solidarisons complètement avec les entreprendre. Par conséquent, le vote affmnatif de
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l'Uruguay à l'égard des projets de résolution qui con
tiennent des notions semblables ne doit pas être inter
prété comme une approbation de ces notions.

50. De même, nous avons des réserves quant à la com
IJétence de l'Assemblée générale pour formuler des dis
positions contraignantès pour tous les Etats Membres,
comme celles stipulées au Chapitre VII de la Charte.
Nous tenons "à dire qu'à notre avis toutes les résolutions
de l'Assemblée générale, dont le pouvoir relève de la
compétence exclusive d'un autre organe, comme par
exemple le Conseil de sécurité, ne sont pas authentique
ment fondées.

51. Enfin, nous voudrions signaler que, selon nous, il
faut faire preuve d'une certaine prudence dans l'utilisa
tion de fonds budgétaires des Nations Unies, à des fins
qui, bier, ~ue'louables, échappent à la co.mPétence et au
contrôle de l'Assemblée.

52. Le PRÉSIDENT [interprétation de ranglaisJ:
Nous avons entendu tous les orateurs qui souhaitaient
expliquer leur vote après le vote. Comme le savent les
membres de l'Assemblée générale, le vote sur le projet
de résolution A/34/L.34/Rev.1 aura lieu à une séance
ultérieure.

POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la Rhodésie du Sud: rappnrt du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuplés coloniaux

RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION
(A/34/820)

. 53. M. MORRIS (Australie) [Rapporteur de la Qua
trième Commission] [interprétation de ranglaisJ: J'ai
l'honneur de présenter à l'Assèmblée générale le rapport
de la Quatrième Commission sur le point 90 de l'ordre
du jo~, intitulé « Question de la Rhod~siedu Sud ». Ce
rapport figure au document A/34/820, qui a été distri
bué dans toutes les langues.

54. .A la différence des rapports présentés les années
précédentes sur ce point, le document A/34/820 est re
lativement court et, contrairement aux rapports anté
rieurs, il ne mentionne aucun projet de résolution
adopté par la Commission sur cette question. Cela
mérite une brève explication.

55. On se souviendra que, du 1er au 7 août dernier, les
chefs de gouvernement des pays du Commonwealth se
sont réunis à Lusaka, en zambie, et se sont mis d'accord
sur six principes qui pourraient être à la base d'un règle
ment pacifique entre toutes les parties au problème rho
désien [A/34/439-S/13515J. Une conférence constitu
tionnelle sur la Rhodésie s'est tenue à Lancaster House,
à Londres, à la suite des accords du Commonwealth. Les
délégations savent que, tandis que la Quatrième Com
mission tenait sa session, la conférence de Lancaster
Honse siégeait de son côté. Je n'ai pas l'intention de
répéter ce .qui s'est passé à Lancaster House. Divers rap--

ports ont été faits en Quatrième Commission par des
représentants du Front patriotique et par le représentant
du Royaume-Uni. D'autres délégations y ont ajouté leur
propre contribution. Tout cela figure daus les docu
ments de la Commission et le présent rapport y fait réfé
rence.

56. La grande majorité des délégations ont estimé que
la conférence de Lancaster House était un événement
important, sinon l'événement le plus important de la
longue histoire de la décolonisation en Rhodésie du Sud.
La plupart se sont félicités des progrès accomplis à Lon
dres, tout en reconnaissant que l'étape finale de la Con
férence était peut-être la phase la plus critique et la plus
délicate. A cet égard, plusieurs délégations ont exprimé
l'avis que la Commissioil devrait éviter de prendre des
mesures qui pourraient compromettre ce qu'avaient
déjà négocié les parties directement intéressées, ou
menacer l'aboutissement favorable de la Conférence.

57. C'est ainsi qu'à sa 37e s~.:l1lce, le Il décembre, la
Quatrièm~ Commission, sur proposition de son prési
dent, a décidé d'achever l'examen de ce point sans adop
ter de projet de résolution ou de décision de fond, étant
bien entendu toutefois qu'une décision sur cette ques
tion pourrait être prise par l'Assemblée générale, direc
tement en séance plénière, selon que de besoin, compte
tenu des événements concernant ce territoire. Cette déci·
sion se reflète au paragraphe 10 du rapport de la Com·
mission.

Conformément à rarticle 66 du règlement intérieur. il
est décidé de ne pas discuter le rapport de la Quatrième
Commission. -

58. Le PRÉSIDENT (interprétation de ronglais) : Les
positions des délégations quant à la recommandation
contenue dans le rapport de la Quatrième Commission à
l'Assemblée sont reflétées dans les comptes rendus
analytiques pertinents de cette commission. Comme le
Rapporteur vient de le déclarer :

« ... à s& '3'1e séance, le t ~ dé\. ~41bre, la Quatrième
Commission, sur proposition de son président, a
décidé d'achever l'examen de ce point, ... étant bien
entendu toutefois qu'une décision sur cette question
pourrait être prise par l'Assemblée générale, directe·
ment en séance plénière, sebn que de besoin, compte
tenu des événements concernant ce territoire »[supra.
par. 57J.

Le Président croit savoir que des consultations sont ee
cours afin de présenter un projet de proposition dans les
prochains jours, ce qui permettra à l'Assemblée de pren·
dre une décision avant la fin de la présente session. Puis
je considérer que l'Assemblée générale désire prendre
acte du rapport de la Quatrième Commission, figurant
au document A/34/820 ?

Il en est ainsi décidé (décision 34/424).

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR

Applkation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux (suite) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclantion sur
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de la majorité, menaçant ainsi la paix et la sécurité inter
nationales.

, 63. Si les ambitions de l'Afrique du Sud, encouragées
par diverses puissances industrielles, persistent à
s'opposer aux aspirations légitimes et aux droits des mil
lions de personnes qui vivent sous la domination colo
niale et raciste en Afrique australe et empêchent l'obten
tion d'un accord juste et équitable à la table des négocia
tions, il ne reste pas d'autre possibilité aux Nations
Unies que celle de décider défmitivement de mesures
contraignantes pour assurer le respect des décisions
adoptées et pour appuyer les efforts des mouvements
représentant ces peuples, afin que ceux-ci puissent exer
cer leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

64. Lors de notre examen du problème de la Namibie,
nous ne pouvons plus nous permettre - car cela ne
mène pas à l'élimination de l'apartheid - d'employer
notre capacité d'imagination pour échapper aux respon
sabilités et pour réserver nos opinions sur les résolutions
de l'Assemblée générale, afin de dissimuler ou essayer
de sous-estimer la réalité des souffrances indicibles et le
sang versé par les peuples qui aspirent seulement à
recouvrer leur dignité et leur droit à la libre disposition
de leur destin.

65. Au cours du débat qui s'est déroulé à la Quatrième
Commission et qui concernait les activités des intérêts
étrangers, é.conomiques et autres, qui s'opposent au pro
cessus de décolonisation, nous avons exprimé les points
de vue de la délégation vénézuélienne à propos des
pratiques inadmissibles de ce genre. Par conséquent
nous ne les répéterons pas. Mais je mentionnerai un
autre type d'activités non moins méprisables en raison
de leurs incidences sur la dignité et les droits des peuples
soumis au joug colonial et, plus encore, sur la survie
même de l'humanité. Je songe aux activités liées aux
bases militaires dans certains territoires mentionnés
dans le rapport du Comité de la décolonisation. Il est
difficile d'accepter l'idée qu'une présence militaire
n'affecte pas ou ne limite pas les progrès de ces peuples
dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination. Ces
installations représentent les éléments évidents de domi
nation et d'influences diverses et ne peuvent être diffé
remment envisagées.

66. De même, nous constatons avec beaucoup
d'inquiétude que, au fut et à mesure que se déroule.le
processus de la décolonisation, surgissent de nouvelles
formes et de nouvelles manifestations plus raffmées de
domination coloniale qui compromettent l'autodétermi
nation et l'indépendance des peuples en développement.

67. Il s'agit là d'un domaine où la responsabilité des
Nations U::Jes ne doit pas faillir, mais au contraire se
manifester par une collaboration et une assistance tech
nique et financière toujours plus actives, en vue de ren
forcer les nouveaux Etats sur le plan institutionnel, en
fonction des conditions particulières de chacun d'eux.

68. La délégation vénézuélienne accorde une grande
importance au rôle joué par les missions de visite dans
les territoires non autonomes. C'est là une pratique
louable qui a permis aux Nations Unies d'observer, sur
place, non seulement le progrès politique mais égale-

62. Nous sommes particulièrement préoccupés par
l'avenir des peuples qui sont encore sous domination
coloniale en Afrique australe. La Namibie et le Zim
babwe sont deux pays qui se trouvent dans des situa
tions pour lesquelles nous appelons de nos vœux, et
nous encourageons, des solutions pacifiques. Nous
savons bien que dans le cas de la Namibie, aussi bien la
South West People's Organization {SWAPO] que les
Etats de première ligne persistent à préférer une solution
de ce genre. Malheureusement, jusqu'à aujourd'hui,
toutes les initiatives des Nations Unies visant à l'applica
tion complète de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale ont été érodées au fil des années par les intérêts
dont nous venons de parler, qui ont empêché de trouver
une solution répondant aux aspirations et aux intérêts

IOle séan~ - 13 décembre 1979

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
. coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général

59. M. NAVACARRILLO (Venezuela) [interprétation
de ['espagnol}: L'œuvre et les objectifs des Nations
Unies dans le domaine de la décolonisation ont été
considérables et dignes d'éloges. Depuis sa création, la
prblcipale des organisations internationales a été auteur
et témoin de l'indépendance de près de 60 pays qui, dans
leur immense majorité, sont aujourd'hui représentés à
l'Organisation des Nations Unies. Nous ne doutons pas
que l'Organisation parviendra à éliminer le colonia
lisme. Cependant, la question n'a pas encore été épuisée
et nous devons à nouveau nous réunir, 34 ans après sa
création, pour trouver la réponse aux questions de
savoir ce que nous pouvons faire pour éliminer définiti
vement cette question de notre ordre du jour et pour
quoi le rythme accéléré qui a toujours caractérisé les
Nations Unies au cours des années 60, immédiatement
après l'adoption par l'Assemblée générale de la Déclara
tion'sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux {résolution 1514 (XV)] afin de mettre fin
au colonialisme, s'est considérablement ralenti.

60. Le Président de l'Assemblée, en raison de ses
hautes activités en tant que président du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, sait ce qui a été fait

. et ce qui reste à faire dans cet important domaine.

61. Un certain nombre de puissances administrantes
ont œuvré de bonne foi, guidées par les principes consa
crés dans la Déclaration. D'autres ont réalisé des étapes
importantes sur la voie de l'octroi de l'indépendance à
certains territoires sous leur administration. Malheureu
sement, nous constatons actuellement qu'il existe cer
tains cas pour lesquels le processus de décolonisation a
été gêné ou retardé en raison d'intérêts économiques,
stratégiques ou militaires favorisés par certains pays
qui, par leurs transactions avec de puissantes entreprises
transnationales, permettent de prolonger des pratiques
racistes odieuses. Pour toutes ces raisons, l'objectif
sacré qui consiste à womouvoir le progrès politique,
économique, social et culturel des habitants des territoi
res sous leur contrôlen'a pas été accompli. La prolonga
tion de situations de ce genre a compromis la crédibilité
et l'efficacité des décisions de notre organisation.
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ment, ce qui est aussi d'une importance capitale, dans
quelle mesure les puissances administrantes assument
leurs responsabilités quant au développement économi
que et social de ces populations.

69. Dans la recherche des objectifs consignés dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, tous les
Etats représentés à cette assemblée ont une obligation à
remplir, qui découle des engagements contractés en
vertu de la Charte. Nous ne pouvons continuer d'être les
témoins impassibles des violations de ces engagements.
C'est non seulement le prestige de l'Organisation des
Nations Unies, notre instance internationale la plus
importante, qui est en jeu, mais la paix et la sécurité du
monde. Nous ne pouvons pas accepter le fait que les tra
vaux de notre organisation soient paralysés ou anéant.is
par le pouvoir des entreprises transnationales et par le
va-et-vient des intérêts stratégiques et militaires. Les
Nations Unies doivent lutter sans relâche pour la mise
en œuvre de la paix et de la justice. Dans ce processus, la
conduite de certains gouvernements joue un rôle capital.
Si ces gouvernements voulaient revoir l'attitude obstinée
qu'ils n'ont cessé de manifester au fil des décennies 
une attitude fondée sur des considérations économi
ques, militaires ou stratégiques -, nous sommes per
suadés qu'un grand nombre de foyers de tension
seraient éliminés du monde.

70. Le Venezuela a toujours été fidèle à sa tradition
anticolonialiste, inscdte, d'une façon catégorique, dans
son histoire et son évolution politiques. La participation
du Venezuela au Comité de la décolonisation, dont il fut
membre fondateur et aux travaux duquel il a participé
pendnt 14 ans~ en représente une nouvelle preuve digne
de foi, et le Venezuela a déjà exprimé son souhait de
participer à nouveau au Comité spécial pour essayer de
contribuer plus directement et d'une façon plus immé
diate à cette responsabilité essentielle et supérieure des
Nations Unies.

71. Nous partageons les points de vue de M. Thomas
Boya, président de la Quatrième Commission, qui, dans
son discours de clôture4

, a exprimé sa satisfaction de
voir qu'enfin le processus du transfert de pouvoir à la
majorité semble être sur le point de se réaliser au Zim
babwe. Le Venezuela a suivi avec la plus grande atten
tion le déroulement long et diffic.i1e de la Conférence de
Londres, qui devrait culminer rapidement par l'indé
pendance réelle et rapide du Zimbabwe. L'avenir de ce
territoire, qui a évolué d'une façon caractéristique de
l'indépendance illégale à un retour au statut colonial,
doit être suivi de très près par l'Assemblée, à la lumière
des événements qui le concernent et dont vient de parler
le Rapporteur de la Quatrième Commission, dans sa
décla:ation, et que l'Assemblée dans son ensemble vient
de reconnaître il y a quelques instants.

72. Qu'on me permette enfin d'exprimer les félicita
tions très sincères du Venezuela à d'autres Etats des
Antilles - qui, pour beaucoup,· appartiennent à la
famille des pays de l'Amérique latine - et aux

• Documents officiels de l'Assf!Mblée générale, trente-quatrième
session, Quatrième Commission, 37" séance, par. 3 à 7, et ibid., Qua
trième Commission, Fascicule de session, rectificatif.

Nouvelles-Hébrides pour leur très prochaine indép~n

dance, et à Kiribati, à Saint-Vincent-et-Grenadines,
trois nouveaux Etats qui ont achevé le processus de
l'indépendance et qui, nous l'espérons, occuperont
bientôt les sièges qui leur reviennent à cette assemblée.

73. M. DASHTSEREN (Mongolie) [interprétation de
l'anglais} : Cette année, l'Assemblée générale examine
la question de l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, à
la fin d'une décennie au cours de laquelle sont interve
nus de nouveaux progrès en matière de décolonisation.
Les années 70 ont été marquées par des réalisations
impressionnantes de la part des forces de libération et de
démocratie dans les anciennes colonies portugaises, et
par une croissance encore plus grande des mouvements
de libération nationale du continent africain, surtout
dans la partie australe de l'Afrique.

74. Nous constatons avec satisfaction que, depuis
l'adoption de la déclaration historique sur la décolonisa
tion, des douzaines d'anciens territoires coloniaux et
non autonomes, comportant des millions d'habitants,
ont accédé à la liberté et à l'indépendance nationale et se
sont joints à la famille des Nations Unies, qui compte
maintenant parmi eux le tiers de ses membres. Seule
ment au cours de l'année dernière, trois nouveaux Etats
indépendants ont apparu - les Iles Salomon, la Domi
nique et Tuvalu. Cette année, nous avons tous accueilli
Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations Unies.

75. L'an prochain, les Natipns Unies et les forces pro
gressistes du monde entier fêteront le vingtième anniver
saire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui, depuis des
décennies, sert de guide et de source d'inspiration pour
les peuples opprimés et asservis qui luttent pour leur
liberté et leur indépendance. La meilleure manière de
célébrer cette date historique serait d'assurer l'élimina
tion complète des derniers vestiges du colonialisme et du
racisme.

76. A l'heure actuelle, les mouvements anticoloniaux
de libération nationale d'Afrique sont entrés dans
l'étape finale, qui est l'élimination des régimes colo
niaux et racistes qui subsistent au sud de l'Afrique, et la
disparition du colonialisme sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations.

77. Parmi toutes les questions non résolues, les
problèmes de 1.:. Rhodésie du Sud et de la Namibie res
tent les plus critiques, préoccupant vivement la commu
nauté internationale. Tant en Rhodésie du Sud qu'en
Namibie, les régimes racistes et les forces impérialistes,
face à la résistance croissante des forces patriotiques à
l'intérieur du pays, et à la pression de l'opinion publique
mondiale, s'efforcent d'imposer aux populations
autochtones des solutions néo-colonialistes contre leur
gré et contre leurs aspirations, afin de préserver leurs
positions d'autrefois, sous une forme ou sous une autre,
perpétuant ainsi la domination coloniale raciste d'une
minorité illégale dans ces territoires.

78. Les événements récents du Zimbabwe et de Nami
bie sont un témoignage très clair des tentatives ainsi
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entreprises par les forces du racisme et du colonialisme,
et par leurs protecteurs.

79. La prompte mise en œuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux prend plus d'importance encore du point de vue
du maintien de la paix et de la sécurité internationales
lorsque l'on observe les actes réitérés d'agression perpé
trés par les autorités racistes de Pretoria et de Salisbury
contre les Etats africains indépendants, et les violations
flagrantes des droits de l'homme dans ces territoires.

80. Les régimes racistes, qui intensifient de manière
massive leurs activités militaires avec la collaboration de
certains pays membres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord [OTAN], recrutent en outre des mer
cenaires pour servir dans leurs forces armées et faire la
guerre aux forces patriotiques et aux Etats de première
ligne qui accordent un soutien légitime à la juste lutte
des peuples autochtones d'Afrique. A cet égard, ma
délégation appuie entièrement la demande d'inscription
à l'ordre du jour de la présente session de l'Assemblée
générale d'un point additionnel intitulé « Elaboration
d'une convention internationale contre les activités des
mercenaires» [point 129}.

81. La situation dans les petits territoires coloniaux
continue de préoccuper la communauté mondiale. Nous
ne pouvons que déplorer les tentatives des puissances
administrantes visant à transformer ces territoires et ces
îles en bases militaires au lieu de les préparer à exercer
leur droit à l'autodétermination. Pour ce qui concerne
ces territoires, nous estimons que des considérations de
superficie territoriale, d'isolement géographique ou de
ressources humaines ou matérielles1imitées ne devraient
pas affecter leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux.

82. Afin d'assurer l'application immédiate et totale de
la Déclaration, il convient de faire disparaître tous les
obstacles qui s'opposent à la réalisation de ce but. En
d'autres termes, il faut prendre des mesures efficaces
pour mettre fin aux activités des monopoles étrangers
qui, ne se contentant pas d'exploiter sans merci les res
sources des territoires cgloniaux, soutiennent et renfor
cent par tous les moyens les régimes coloniaux et racistes
d'oppression. Les puissances coloniales devraient, sans
aucune condition, retirer leurs bases militaires et leurs
installations des territoires coloniaux afin d'y créer les
conditions propres à l'exercice du droit à l'autodétermi
nation des populations des territoires concernés. Tous
ces Etats - notamment les grandes puissa~ces occiden
tales membres de l'OTAN ~- qui continuent à collabo
rer avec les régimes racistes et illégaux devraient se ren
dre à l'appel réitéré de la communauté mondiale, et met
tre fin à la collaboration et au soutien qu'ils accordent à
ces régimes. Le Conseil de sécurité devrait être prié
d'imposer des sanctions globales et obligatoires contre
l'Afrique du Sud, comme cela est prévu dans le Chapi
tre VII de la Charte, pour amener l'Afrique du Sud à se
conformer immédiatement aux décisions de l'ONU. De
ce point de vue, ma délégation attache u.ne grande
importance à la résolution 34/93 C sur la Conférence
internationale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud,

1967

que l'Assemblée générale a adoptée hier {looe séance}.
Après le refus unilatéral du Royaume-Uni d'observer les
sanctions du Conseil de sécurité contre la Rhodésie, le
Gouvernement des Etats-Unis se propose d'abroger les
sanctions, d'après les nouvelles qui sont parues dans la
presse. De ce point de vue, notre délégation tient à dire
que les sanctions obligatoires du Conseil de sécurité ne
peuvent être abrogées que par le Conseil de sécurité lui
même. Par conséquent, la décision du Gouvernement du
Royaume-Uni est illégale et devrait être condamnée
CLA!lme telle par la communauté internationale.

83. Nous partageons également l'opinion selon
laquelle les peuples qui luttent pour leur liberté et ~eur

indépendance, de même que leurs mouvements de libé
ration nationale, ont le droit absolu de compter sur
toute l'aide morale et matérielle possible de la commu
nauté mondiale, notamment des Nations Unies, et des
organisations qui en re~èvent.

84. Pour conclure, ma délégation voudrait rendre
hommage au Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, et tout particulièrement à son président,
M. Salim, pour le travail considérable accompli depuis
la dernière session de l'Assemblée générale~ et tient à
déclarer qu'elle appuie les recommandations figurant
dans les rapports de ce comité.

85. M. KOTCHOUBEY (République SOCIaliste sovié
tique d'Ukraine) [interprétation du russe} : La deuxième
moitié du xxe siècle est devenue une étape décisive pour
la libération des pays coloniaux de la domination impé
rialiste. Dans la pratique, on a vu disparaître dans le
passé le système honteux du colonialisme. Des centaines
de millions d'êtres humains ont acquis le droit à l'auto
détermination et peuvent maintenant régler leur propre
destin.

86. Aujourd'hui, les Etats qui se sont libérés du joug
colonial ont un rôle de plus en plus grand dans la vie
internationale; ils contribuent dignement .au renforce
ment et à l'intensificatioH de la détente internationale,
ainsi qu'à l'élimination complète et définitive du colo
nialisme. Tout cela est, dans une grande mesure, dû à
l'adoption, su~ l'initiative de l'Union soviétiqueS, de
l'historique Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

87. L'établissement de jeunes Etats indépendants s'est
déroulé et se déroule encore en présence d'un affronte
ment aigu entre les forces de libération nationale et de
progrès et les forces de l'impérialisme et de la réaction,
qui cherchent à freiner ce processus irréversible et même
à passer à la contre-attaque. Nous en voulons pour
témoignage la situation qui existe au sud du continent
africain où les racistes, avec le soutien des milieux impé
rialistes, se livrent à des efforts désespérés pour briser la
volonté de victoire des patriotes d'Afrique du Sud, du
Zimbabwe et de la Namibie, et pour imposer, partout
où c'est possible, des régimes néo-colonialistes fanto
ches dans le but de les faire reconnaître sur le plan inter-

'Ibid., quinzième session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour,
document A/4502.
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national et de transformer la région en une réserve du
racisme et de l'oppression, en une source constante de'
menaces pour l'Afrique ind~pendante.

88. Aujourd'hui, en ce XXe siècle, il paraît aberrant
que la population africaine autochtone, en République
sud-africaine, se trouve en fait réduite à l'état d'escla
ves.

89. C'est là cependant une triste réalité qu'il est impos
sible de méconnaître. Rejetant totalement les principes
et les idées de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, violant de la
manière la plus grossière la Charte des Nations Unies,
méconnaissant les nombreuses résolutions et décisions
de l'Organisation des Nations Unies et les protestations
de la communauté internationale, le régime de Pretoria
continue de mettre en pratique la politique criminelle et
honteuse d'apartheid et de discrimination raciale à
l'égard de toute la population« non blanche» du pays.

90. Avec la complaisance évidente de leurs protecteurs
. impérialistes, le régime de la minorité blanche de Preto
ria se livre à des attaques armées, sans égal du point de
vue de leur cruauté et de leur insolence, à l'égard des
Etats africains voisins souverains, et il cherche à désta
biliser le processus de développement progressiste et à
empêcher l'édification d'une société nouvelle et indé
pendante dans ces pays.

91. La délégation de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine déclare avec la plus grande fermeté qu'il
est grand temps dè mettre fm à la politique criminelle de
chantage et d'intimidation pratiquée par l'Afrique. du
Sud à l'égard des Etats africains indépendants. Notre
délégation condamne résolument les actes des milieux et
des Etats qui, sous couvert de déclarations éloquentes
quant à leur attachement aux principes et aux objectifs
de la Déclaration sur la déc:olonisation et la nécessité
d'éliminer au plus tôt le colonialisme et le racisme, se
font en réalité les complices directs des racistes criminels
d'Afrique du Sud.

92. Parlant de la situation actuelle au sud du continent
africain, on ne saurait passer sous silence la situation de
la Rhodésie du Sud, où tous les efforts sont entrepris
pour maintenir coûte que coûte au pouvoir la minorité
blanche du Zimbabwe.

93. La délégation de la RSS d'Ukraine confirme une
fois de plus qu'elle est profondément convaincue qu'à
moins qu'il ne soit tenu compte des intérêts de la popu
lation autochtone du pays - dont le seul représentant
légitime est le Front patriotique - aucun « règlement »
du problème de la Rhodésie du Sud ne sera légitime.
Nous avons parlé de cette question en détail à la Qua
trième Commission.

94. Les tentatives des racistes pout' conserver leur
suprématie en terre africaine se manifestent aussi en
Namibie qui, depuis tant d'années déjà, connaît l'occu
pation illégale de Pretoria. Notre position àcet égard est
bien connue : nous sommes fermement aux côtés des
patriotes de la SWAPO, et nous estimons que le pro
blème de la Namibie peut et doit assurément être résolu
avant tout dans le respect le plus strict des intérêts du
peuple namibien, ce qui signifie le prompt retrait de

toutes les forces d'occupation, de la police et de l'admi
nistration de l'Afrique du Sud, de Namibie, le transfert
de tous les pouvoirs au peuple de la Namibie, en la per
sonne de la SWAPO, et la garantie de l'intégrité territo
riale du pays.

95. Notre délégation condamne résolument l'activité
de certains milieux occidentaux qui, en paroles, se disent
prêts à contribuer à un règlement vraiment équitable en
Namibie, mais qui soutiennent, en fait, la tactique
raciste des manœuvres dilatoires, et qui cherchent à
paralyser les décisions de l'ONU à cet égard et à empê
cher l'indépendance réelle du pays.

96. Malheureusement, nous constatons que les dispo
sitions de la Déclaration ne sont pas respectées, non seu
lement en Afrique australe, mais encore dans toute une
série de territoires qui se trouvent sous domination colo
niale, notamment dans la région de l'océan Pacifique,
contrairement aux intérêts et aux vœux de la population
autochtone, et afin de servir les intérêts, les monopoles
et les intentions stratégiques de certains pays occiden
taux.

97. Ces actes sont contraires aux nobles idéaux de la
Charte des Nations Unies, de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;
ils sQnt contraires au processus irréversible de transfor
mation positive de tout le système des relations interna
tionales.

98. Nous sommes convaincus que l'Organisation des
Nations Unies doit tout faire pour que les dispositions
de l'historique Déclaration sür l'octroi de l'i~dépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux soient mises en
œuvre au plus tôt, ce qui contribuerait gr~ndement à
l'élimination totale des vestiges du système honteux du
colonialisme. Notre délégation est prête à appuyer tou
tes les propositions allant dan!; ce sens.

99. ,M. PENAZKA (Tchécoslovaquie) [interprétation
de rang/ais} : Lorsque le 14 décembre 1960, à sa cin
quième session, l'Assemblée générale a adopté l'histori
que Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, un nouvel horizon s'est ouvert
aux mouvements de libération nationale étant donné
que, par cette déclaration, les Nations Unies se sont ran
gées pleinement et sans équivoque aux côtés des peuples
coloniaux opprimés, reconnaissant comme légitimes
leurs aspirations à la liberté, et déclarant comme étant
inévitable et irréversible la lutte de libération que, pen
dant des années, les colonisateurs avaient appelée « acti
vités de subversion », tout en traitant les patriotes et les
combattants pour la liberté comme de simples criminels.
Les Nations Unies ont proclamé solennellement la
nécessité d'éliminer rapidement et sans condition le
colonialisme sous toutes ses formes et manifestations, et
elles ont fermement condamné les actions de répression
des colonialistes, ainsi que leurs diverses autres
manœuvres visant à sauvegarder leur domination sur
les peuples coloniaux. La Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance a:nc pays et aux peuples coloniaux a créé
des conditions préalables favorables pour l'élimination
pacifique du système dépassé du colonialisme, sans qu'il
soit versé davantage de sang, par des dispositions, que les
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« Nous rejetons résolument le~ nouvelles tentatives
faites par les régimes coloniaux et racistes en Afrique
australe pour perpétuer leur existence et pour retarder
leur élimination qui est inévitable du point de vue his
torique. Nous appuyons activement, efficacement et
constamment la lutte des peuples d'Afrique australe
pour la liberté et l'indépendance. Nous exprimons
notre solidarité avec la SWAPO, seul représentant
légitime du peuple namibien. Nous déclarons notre
plein appui au seul représentant authentique du peu
ple du Zimbabwe, le Front patriotique. Nous récla
mons une intensification générale de la lutte contre
l'apartheid, y compris des sanctions économiques
sans compromis prescrites au titre du Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies, qui devraient enfin obli
ger le régime de la République sud-africaine à respec
ter les résolutions de l'ONU. Nous continuerons à
réclamer de notre organisation qu'elle lutte de toute
son autorité pour empêcher les attaques barbares
commises par les racistes contre les Etats voisins~ atta
ques qui se poursuivent encore impunément.»
[lOt séance, par. 245.}

107. Pour ces raisons, nous pensons qu'il est de la plus
haute importance.que toutes-les forces anticolonialistes
mobilisent leur appui pour la lutte de libération natio
nale et les efforts visant à l'élimination de tous les reli
quats du colonialisme dans le monde entier. La Républi-

lOS. Nous estimons que l'Assemblée générale doit
dénoncer ces pratiques illégales des puissances colo
niales et leur lancer encore une fois un appel afm
qu'elles prennent de toute urgence des mesur~ en vue de
transférer tous les pouvoirs aux peuples des territoires
placés sous leur administration, conformément aux dis
positions de la Déclaration.

106. La situation actuelle .en Afrique australe ainsi que
dans certains des prétendus petits territoires indique
bien qu'il existe un certain nombre d'obstacles sur la
voie de la pleine application des objectifs énoncés dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Ces obstacles· sont, tout
d'abord, les forces de l'impérialisme et du néo
colonialisme internationaux qui essaient par tous les
moyens d'empêcher l'exercice par tous les peuples de
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance et de conserver ainsi leur domination sans
limites sur les territoires coloniaux restants.

104. La République socialiste tchécoslovaque appuie
la pleine application des dispositions de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux à tous les autres territoires dont les peuples,
sous divers prétextes, sont encore privés de l'exercice de
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance. Nous rejetons toute tendance néo
colonialiste visant à un simple respect théorique du droit
à l'autodétermination ainsi que la pratique illégale qui
consiste à annexer certains des prétendus petits territoi
res et à maintenir des installations et bases militaires des
puissances coloniales sur ces petits territoires, lesquelles,
comme cela a été répété maintes fois dans les résolutions
de l'Assemblée générale, représentent un obstacle grave
à la mise en œuvre de la Déclaration.
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puissances coloniales devaient appliquer sans délai pour
respecter l'appel urgent qui avait été lancé par les
Nations Unies en vue d'octroyer l'indépendance à tous
les peuples opprimés.

100. L'adoption de la Déclaration représentait à ce
moment un tournant qualitativement très important
dans la lutte des Nations Unies contre le colonialisme.
Cette déclaration est devenue une encouragement politi
que et moral de poids dans la lutte de libération natio
nale. La mesure dans laquelle cette déclaration a joué un
rôle dans les événements qui se sont déroulés à travers le
monde a été manifestée par le fait que, depuis son adop
tion, un grand nombre d'anciennes colonies, en Afrique
surtout, se sont placées sur la route du développement
indépendant. n s'agit à présent d'éliminer les derniers
reliquats de la domination coloniale dans le monde
entier.
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101. A cet égard, la délégation tchécoslovaque vou
drait réaffirmer sa gratitude pour le rôle joué dans le
processus de décolonisation par les Nations Unies, et en
particulier par le Comité de la àécolonisation. Nous
apprécions particulièrement la contribution importante
ainsi que les efforts' déployés par le Président de ce
comité, M. Salim A. Salim. Nous voudrions lui expri
mer une fois de plus notre sincère gratitude pour son
dévouement et la manière remarquable et compétente
avec laquelle il a dirigé les travaux du Comité.

102. Malgré les résultats obtenus, il est évident que les
travaux des Nations Unies dans le domaine de la décolo
nisation sont loin d'être terminés, étant donné· que
l'objectif universel n'a pas été atteint, c'est-à-dire l'éli
mination complète du colonialisme sous toutes ses
formes et manifestations. Cela est prouvé notamment
par l'existence du colonialisme dans un certain nombre
de prétendus petits territoires et, surtout, par le fait que

r des problèmes non résolus subsistent dans des territoires

1

\ . très vastes occupant la plus grande partie du sud de
l'Afrique, continent qui tout au long de son histoire a le

i plus souffert du colonialisme. En Rhodésie du Sud, en
~ Namibie et en Afrique du Sud, nous constatons
~.' aujourd'hui une telle concentration de problèmes que
r cela représèlite une source de danger immédiat non seu-l lement pour les Etats africains indépendants voisins,
l. Il.' mais également pour la paix et la sécurité internationales
r en général. Avec l'appui général de leurs alliés occiden-
li,l taux, les régimes racistes colonialistes d'Afrique aus-
~, trale luttent pour maintenir leur domination, rejettent .
\ avec obstination les justes exigences de la majorité afri-
1 caine, essaient par tous les moyens d'éliminer la lutte de
~ libération nationale légitime des peuples africains, sous

f

t! la direction de leurs véritables représentants, et se lan-
)1' cent dans des attaques armées contre d'autres Etats afri-
. caïns indépendants. Au cours de la présente session de
~ . l'Assemblée générale, la délégation tchécoslovaque a
~ déjà eu l'occasion de faire connaître dans ie détail sa
ri,. position à l'égard des problèmes de ces territoires et
t. d'insister sur les principes qui doivent servir de base

~
I pour leur juste solution.

J 103. Je voudrais donc me limiter à citer la déclaration
ti . prononcée au cours du débat général par le Ministre des
~1 ~~ai:res étrangères de la Tchécoslovaquie, M. Chliou-

W' .
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que socialiste tchécoslovaque est décidée à jouer un rôle
actif dans l'accomplissement de cette tâche, qui est par
tagée par tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies.

108. M. RASON (Madagascar) : Les principes posés
par la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sont trop connus pour
mériter d'être .longuement développés à nouveau. Les
plus importants d'entre eux concernent le droit de tous
les peuples de déterminer librement leur statut politique
et leur avenir économique, social et culturel; l'octroi
sans retard de l'indépendance; le transfert des pouvoirs
sans conditions ni réserves, sans distinction de race, de
croyance ou de couleur; la transition vers le statut de
réelle indépendance, sans répression ou opposition
armée; enfin, le respect de l'unité nationale et l'intégrité
territoriale des peuples et pays.

109. Tous ces principes forment un tout cohérent,
indissociable, visant à une finalité bien déterminée, qui
est celle de permettre à tous les pays et peuples colo
niaux de jouir d'une indépendance et d'une liberté com
plètes. Ils proclament un corps de droits politiques ina
liénables et absolus dans leur nature, non susceptibles
d'être amputés et interprétés restrictivement, encore
moins d'être contestés.

110. L'objet de notre discussion est d'analyser les évé
nements survenus au cours de l'année et d'évaluer le
progrès accompli vers la réalisation de l'un des objectifs
fondamentaux de liotre organisation, à savoir l'élimina
tion du colonialisme et le respect du droit des peuples à
l'autodétermination. Notre débat, donc, ne se justifie
que parce que nous ne sommes pas encore parvenus à un
résultat définitif consacrant la pleine application des
principes fondamentaux contenus dans la Déclaration et
dans la Charte.

111. Notre délégation a écouté avec attention le
compte rendu détaillé des travaux du Comité spécial au
cours de l'année écoulée. Ce compte rendu a été pré
senté avec grande éloquence par le Rapporteur du
Comité, M. Haydar, de la République arabe syrienne
[9ge séance}. On peut apprécier l'ampleur des progrès
réalisés si on se rappelle que plus de 70 millions de per
sonnes ont accédé à l'indépendance depuis que le
Comité spécial a été créé.

112. Force nous est cependant de constater et de
reconnaître que des millions de personnes vivent encore
sous le joug colonial. Le désir d'indépendance des peu
ples coloniaux s'est vu plus d'une fois surbordonné aux
exigences et aux lois· de la confrontation entre grandes
puissances. Des conflits sont apparus concernant l'évo
lution de certains de ces peuples vers la pleine autono
mie. La défense des zones d'influence ou des points stra
tégiques déterminés, la préservation des principes
acquis, la volonté de sauvegarder et de perpétuer les
idéologies laissant libre cours aux appéti~s d'exploita
tion et de domination politique et économique, ce sont
là autant de raisons justifiant, aux yeux de certains, le
maintien du statu quo ou les tentatives de confiscation
du pouvoir au profit d'individus à la solde des puissants
intérêts économiques étrangers, à la solde de l'impéria
lisme, du colonialisme, voire du racisme international.

Le droit des peuples à l'indépendance leur a été dénié au
nom de la nécessité contestable de la restauration de
l'unité nationale de certains pays, quand ce n'était pas
en vertu d'une volonté crue d'annexion ou d'occupa
tion. L'avenir des pays est parfois déterminé par une
prétendue assemblée populaire constituée sous un
régime d'occupatiCln militaire étrangère qui empêche les
forces nationalistes de participer librement ou pleine
ment aux élections. Parfois même, quand la majorité
écrasante de la population s'est prononcée en faveur de
l'indépendance, la Puissance administrante revient sur
ses engagements, interprète à sa façon les résultats des
votes et en profite pour détruire l'unité nationale et
l'intégrité territoriale des pays, en violation flagrante de
la Charte et du paragraphe 6 de la Déclaration.

113. Il faut donc le reconnaître : des foyers de résis
tance à la réalisation des objectifs de la Déclaration exis
tent. L'occupation et l'asservissement raciste et colonia
liste se poursuivent. C'est ainsi que les Nations Unies
demeurent encore saisies du dossier de la décolonisation
en Asie; en Amérique latine, où Belize et son peuple
voient leurs efforts d'accession à l'indépendance contre
carrés par des prét(!ntions territoriales contraires aux
principes mêmes de l'autodétermination; au Pacifique,
où les territoires sous tutelle sont morcelés et divisés'par
l'autorité administrante pour préserver sa domination
stratégique et militaire; en Mriquë; où les peuples de
l'Afrique australe, en particulier, sont privés de leur
droit à l'indépendance authentique et où le déni de ce
droit est aggravé par un racisme à découvert, de sorte
que le colonialisme et le racisme sont devenus une force
de répression et de domination.."

114. Point n'est plus besoin d'analyser ici les situa
tions qui prévalent actuellement en Rhod~sie et en
Namibie. La Quatrième Commission et notre assemblée
viennent de les exannner il y a quelques semaines.

115. Les problèmes de la Rhodésie et de la Namibie
illustreJ}t, à nos yeux, le drame de notre organisation,
impuissante, à cause des intérêts divergents qui s'y
affrontent, à obtenir la pleine application des principes
dont la portée et l'acceptation apparaissent apriori uni
verselles, impuissante aussi à imposer ses décisions dans
des conflits .que d'aucuns essaient de soustraire à son
profit, à sa compétence, dans le but de soumettre à de
prétendues négociations ce qui n'est pas négociable, ou
de poursuivre des objectifs qui s'accommodent mal de
la libération et de l'indépendance véritable des peuples.

116. Dans cette région, les causes principales de ten
sion militaire résident essentiellement dans les forces du
racisme, de l'impérialisme et des intérêts économiques
étrangers, qui exercent des pressions, des menaces et des
chantages, ou bien usent de la force pour freiner et
détourner l'émancipation pû':"· .:ue et économique des
peuples.

117. Une telle situation exige de la vigilance de notre
part. Nous devons apporter notre soutien aux mouve
ments de libération nationale. Nous devons concentrer
nos efforts en vue de trouver tous les moyens de pres
sion pour mettre fin à toute politique de domination.

118. L'Organisation des Nations Unies, selon nous,
doit réaffrrmer son autorité, insister sur l'app~cation
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128. Après avoir pris note d'opinions sur un certain
nombre d'aspects des activités soumises à l'examen de
l'Assemblée générale à cette session, nous avons cons-

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, par notre participation aux débats sur
la décolonisation et par la manière dont nous avons voté
sur les résolutions relatives à cette question. En un mot,
l'Australie appuie le droit des peuples des territoires non
autonomes d'exercer librement leur droit à l'autodéter
mination. Ainsi, nous nous sommes félicités de voir,
après la guerre, un nombre croissant de pays accéder à
une indépendance complète. Par la même occasion,
nous avons respecté les souhaits des peuples des territoi
res qui estimaient n'être pas encore prêts à exercer ce
droit.

126. Compte tenu de l'expérience historique de cer
tains pays en développement, la décolonisation est un
sujet qui suscite souvent des réactions vives et chargées
d'émotion. Ce fut le cas pour certains débats au cours
de la présente session de l'Assemblée générale, tout
comme ce le fut lors de sessions antérieures. Il est inévi
table que se glissent parfois, dans les déclarations et
même dans les résolutions, des expressions fort peu
mesurées, lourdes d'accusations et de récriminations.
Nous connaissons et respectons l'inquiétude profonde
que recèlent bon nombre de ces déclarations, mais ce
que nous voudrions souligner, c'est que très souvent la
volonté de coopérer, d'engager le dialogue, d'aborder
rationnellement la recherche de solutions est gênée par
une rhétorique brutale et un langage sans compromis.
Nous ne demandons pas aux pays qui ont des griefs
authentiques de mettre leurs plaintes de côté, mais nous
tenons à insister sur le fait que l'Organisation des
Nations Unies est un lieu de rencontre unique et très
valable pour parvenir à un certain degré de compréhen
sion, pour trouver une voie permettant de progresser.
L'Organisation peut être fière des résultats qu'elle a
obtenus dans le processus de décolonisation. Pourtant,
nous avons constaté que certains des projets de résolu
tion soumis à l'examen de la Quatrième Commission
avaient cette faille, à savoir qu'un libellé trop fort et
trop comminatoire était utilisé quand des expressions
plus tempérées et plus équilibrées auraient été plus pro
ches des réalités d'une situation donnée et auraient faci
lité la solution de ce problème.

127. La décolonisation peut être parfois un processus
difficile et délicat. Il s'agit avant tout d'une entreprise
très sérieuse qui exige un sens marqué de la coopération
et un véritable échange de vues. C'est pourquoi nous
rejetons des propositions qui offriraient une solution
unique pour tous les cas de décolonisation. Nous pen
sons que chaque cas doit être examiné séparément. TI
s'ensuit qu'on ne peut établir un calendrier précis éta
blissant quand et comment un territoire non autonome
donné devrait être décolonisé. Il appartient au peuple de
chaque territoire de décider lui-même quand et com
ment doit se dérouler le processus d'autodétermination.
Le rôle de l'Organisation des Nations Unies consiste à
aider ce peuple à réaliser ses souhaits librement expri
més.

124. M. ANDERSON (Australie) [interprétation de
l'anglais] : L'examen de la question dont nous sommes
saisis complète le débat sur les questions relatives à des
territoires non autonomes déterminés dont a déjà traité
l'Assemblée générale cette année. Par conséquent, la
délégation australienne pense que le moment est bien
choisi pour exposer notre position générale sur la déco- .
Ionisation, compte particulièrement tenu des travaux de
la Quatrième Commission.

125. La position de l'Australie sur la question de la
décolonisation est très claire et a été démontrée par le
rôle actif que nous avons joué au Comité spécial chargé

122. Pour terminer, ma délégation se plaît à présenter
ses chaleureuses félidtations à tous les membres du
Comité spécial, et tout spécialement à son président,
dont elle tient & souligner l'autorité et le dévouement
personnels avec lesquels il a guidé les travaux du Comité
au cours de l'année écoulée.

123. Il est ind~niable que ce qui a été accompli dans le
cadre de la communauté internationale sur le plan de la
décolonisation est dû en grande partie aux efforts inlas
sables du Comité spécial depuis sa création. Cette année
encore, Sainte-Lucie et Saint-Vincent ont accédé à
l'indépendance. Et nous ne pouvons que nous en félici
ter.

stricte de ses résolutions. Elle ne devrait en aucune
manière admettre que les principes de la Déclaration
puissent être dénaturés dans leur application et détour
nés dans leur finalité, que les décisions qu'elle a prises
pour appliquer la résolution 1514 (XV) ne soient pas
interprétées pour faire valoir certaines aspirations ou
prétentions illégales sur des territoires et pour contrecar
rer ainsi sa finalité.

119. La fidélité à nos principes et la reconnaissance de
la lutte légitime des pays et des peuples coloniaux dictent
à notre organisation le devoir d'aller plus résolument de
l'avant dans le processus engagé sur le plan internatio
nal en vue de l'élimination du colonialisme.

120. Les résultats déjà obtenus, pour importants qu'ils
soient, ne diminuent en rien notre responsabilité com
mune à cet égard, tant il est vrai que les exigences du
nouvel ordre international, plus juste et plus démocrati
que, ont élargi et approfondi cette responsabilité et nous
commandent de persévérer jusqu'à ce que l'égalité entre
tous les hommes et toutes les nations devienne une réa
lité vivante et irréversible.

121. La position de Madagascar sur la décolonisation
est nette. Elle a été définie par Son Excellence M. Didier
Ratsiraka, président de la République démocratique de
Madagascar, que je cite :

« Notre politique d'indépendance, de souveraineté
et de dignité, notre choix socialiste, tout cela nous a
conduits tout naturellement à nous mettre du côté des
pays progressistes, pour aider les justes mouvements
de libération nationale qui luttent pour leur indépen
dance, leur souveraineté, leur liberté et leur dignité.
Et nous continuerons de le faire quelle que soit par
ailleurs la défection des uns et l'aboulie politique des
autres. »
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taté avec plaisir que le problème de la décolonisation a,
en général, était envisagé d'une façon positive et cons
tructive. Nous nous félicitons de constater que la Qua
trième Commission a, dans ses travaux, maintenu la tra
dition qui consiste à parvenir à un accord par consensus;
ce fait a été prouvé par le nombre des résolutions qui ont
été adoptées sans recourir à un vote. Nous avons égale
ment remarqué qu'un certain sens de l'accommodement
s'est fait jour dans le libellé de certaines résolutions pré
sentées pour examen. Par exemple, nous pensons que,
dans le texte du projet de résolution sur les intérêts
étrangers, économiques et autres, il- y a une tentative
positive de la part des auteurs du projet de résolution de
tenir compte des objections qu'avaient soulevées un cer
tain nombre de pays au sujet d'une condamnation géné
rale de tous les intérêts économiques étrangers. Nous'
comptons que cette disposition à tenir compte d'une cri
tique valable continuera de prévaloir dans les futurs tra
vaux de la Quatrième Commission.

129. Un aspect important de l'examen des questions
de décolonisation est la nécessité, pour tous les Etats
Membres, d'être tenus pleinement au courant des événe
ments importants qui ont lieu dans les divers territoires
non autonomes. A ce propos, nous avons estimé que les
parties directement impliquées dans l'administration de
certains territoires non autonomes ont facilité le travail
des Nations Unies en tenant l'Organisation pleinement
au courant de tous les événements pertinents, conformé
ment aux obligations qui leur incombent au titre de
l'Article 73 e de la Charte. Ma délégation pense qu'il
s'agit là d'un élément essentiel du rôle de surveillance
que les Nations Unies continuent de jouer. Un autre élé·
ment important de ce même processus est l'envoi de mis
sions des Nations Unies chargées d'observer sur le ter
rain les conditions existant dans les territoires non auto
nomes. Nous nous félicitons que les puissances adminis
trantes aient également facilité cela. En fait, en ce qui
concerne les îles des Cocos (Keeling), le Gouvernement
australien a invité l'Organisation des Nations Unies à
envoyer une mission de visite dans le territoire en 1980,
à une date mutuellement convenue.

130. Le fait que le nombre de territoires relevant de la
compétence de la Quatrième Commission diminue
d'année en année montre bien que le processus de déco
lonisation se poursuit avec succès. Un plus grand nom
bre de pays ont obtenu l'indépendance, et c'est là une
tendance dont nous nous félicitons et que nous
appuyons. Ma délégation se réjouit de voir arriver le
jour OÙ le processus d'autodétermination aura été appli
qué à tous les territoires non autonomes et oÙ tous les
territoires auront décidé librement de leur propre ave
nir. Les mesures qui ont été prises, tant dans le cadre du
système des Nations Unies qu'en dehors de celui-ci, afin
d'amener un plus grand nombre de territoires à l'auto
détermination au cours de l'année écoulée prouvent
amplement l'efficacité du système et la bonne volonté
des puissances administrantes. En fait, on peut dire à
juste titre que le processus de décolonisation amorcé par
l'Organisation restera l'une des grandes réalisations de
l'époque politique actuelle.

131. M. HADAS [interprétation de J'anglais]: La
période, courte du point de vue de l'histoire, qui s'est

écoulée depuis qu'ont été écrasés, au cours de la seconde
guerre mondiale, les régimes fascistes en tant que
formes extrêmes de l'impérialisme et qu'a commencé la
montée du système socialiste mondial, qui annonçait
une ère nouvelle dans l'histoire de l'humanité, a été
aussi marquée par des changements sans précédent dans
l'ancien monde des colonies. C'est ainsi qu'ont com
mencé l'effondrement du système colonial honteux
d'impérialisme et la montée des peuples qui avaient lan
gui sous l'oppression, portant aux colonialistes un rude
coup dont ils ne pouvaient se remettre, car ils ont dû
prendre conscience de l'impossibilité d'empêcher la libé
ration des peuples qu'ils avaient dominés. C'est ainsi
qu'a commencé un processus inexorable d'évolution
que rien ne pouvait plus freiner.

132. La résolution 1514 (XV), de portée historique,
adoptée il y a près de 20 ans, a donné une impulsion
nouvelle à la lutte contre le colonialisme, et le processus
de décolonisation s'est accéléré. Il faudrait beaucoup de
temps pour dresser la liste de tous les pays qui ont
accédé à l'·indépendance depuis 1960. L'adoption de
cette résolution a également marqué l'aube d'une nou
velle période dans l'histoire de l'Organisation des
Nations Unies qui, œuvrant selon l'esprit de la résolu
tion, a été plus en mesure d'aider plus efficacement la
lutte des peuples opprimés, contraignant les puissances
coloniales à faire des concessions. Toutefois, les milieux
les plus réactionnaires des puissances impérialistes cher
chent à arrêter ou même à inverser le cours de l'histoire
par tous les moyens possibles. Voilà pourquoi la mino
rité blanche du Zimbabwe et le régime raciste d'Afrique
du Sud et de Namibie sont toujours en mesure de gou
verner en tant que derniers bastions du système colonial.

133. Si nous examinons les détails et si nous cherchons
à analyser les raisons de la survie de ces régimes, nous
constatons que la question des intérêts économiques
étrangers présente une importance décisive et fonda
mentale, puisque la colonisation a commencé pour des
raisons économiques et que les derniers vestiges du
système colonial reposent aussi sur des intérêts économi
ques. Les Nations Unies l'ont reconnu il y a longtemps
et la Quatrième Commission a porté son attention sur
cette question, notamment à la session actuelle. Il en est
résulté l'adoption par la Quatrième Commission de pro
jets de résolution toujours meilleurs, tels que, en parti
culier, le texte le plus récent adopté par l'Assemblée en
tant que résolution 34/41, qui indique le moyen appro
prié de parachever le processus de décolonisation. Néan
moins, certains présument que les sociétés multinationa
les n'entravent pas, en tout état de cause, la mise en
œuvre des résolutions pertinentes de l'Organisation en
matière de décolonisation, comme l'indiquent les rap
ports de la Quatrième Commission et la présente résolu
tion. Au contraire, nous mettons en doute l'attitude de
ces sociétés - dites bonnes -, puisque nous savons très
bien que ce ne sont pas des institutions de bienfaisance,
qu'elles subordonnent le destin de pays tout entiers à
leurs bénéfices et qu'elles sont fort loin de se soucier des
intérêts des pays ou des peuples concernés.

134. Dans la plupart des cas, ces intérêts économiques
étrangers n'ont plus été en mesure de s'opposer à
l'octroi formel de l'indépendance politique, mais, cher-
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chant à s'adapter àdes circonstances nouvelles, ils ratta
chent les peuples des territoires en question aux métro
poles par des liens économiques et financiers si forts
qu'il sera impossible, pendant longtemps encore de
parler d'une indépendance véritable. '

135. Ce serait une erreur si nous exagérions le rôle tout
puissant des intérêts économiques étrangers. Lorsque les
puissances colonialistes impérialistes sont aux abois,
elles n'hésitent pas à recourir à la puissance militaire. En
Namibie, le Gouvernement sud-africain a continué
d'étendre son réseau de bases militaires et a accru énor
mément ses forces militaires dans le territoire pour per
pétuer son occupation illégale et pour empêcher la
Namibie d'accéder à une indépendance véritable. Au
Zimbabwe, les dirigeants d'hier -le régime minoritaire
illégal - ont recouru à des mesures désespérées pour
réprimer par la force les aspirations légitimes du peuple
et pour conserver leur mainmise sur le territoire. Intensi
fiant sa guerre contre le peuple zimbabwéen et son mou
vement de libération nationale, qui luttent pour la
liberté et l'indépendance, le régime illégal a commis des
actes réitérés d'agression armée contre les Etats voisins
du Botswana, du Mozambique, de la Zambie et de
l'Angola. Comme le Zimbabwe est toujours sous domi
nation coloniale, la minorité blanche n'a pas encore été
privée de son pouvoir et le peuple du territoire continue
de souffrir de l'exploitation qu'entraîne l'oppression
néo-colonialiste.

M. IIIueca (Panama), vice-président. prend la prési
dence.

136. Pour ce qui est des autres territoires coloniaux, le
Comité spécial « déplore l'établissement et le maintien
par les puissances coloniales et leurs alliés, dans les terri
toires coloniaux se trouvant sous leur domination, de
bases et autres installations militaires » et « réitère sa
condamnation de toutes les activités militaires... qui
portent préjudice aux intérêts et aux droits des peuples
coloniaux6 ». L'Assemblée générale a adopté plusieurs
résolutions sur la question, mais en vain, puisque le
Comité spécial, une fois de plus, déplore que « les puis
sances coloniales... n'aient pris aucune mesure pour
donner suite aux demandes répétées de l'Assemblée
générale' ». En outre, le Comité spécial a dû déplorer
« les aliénations continues de terres dans les territoires
coloniaux destinées à des installations militaires· ».

137. A cet égard, nousrejetons les arguments de ceux
qui entretiennent ces installations militaires, affirmant
que les bases militaires ne nuisent pas à la mise en œuvre
des résolutions sur la décolonisation et qu'au contraire
ces installations sont dans l'intérêt des habitants de ces
territoires puisqu'elles créent des emplois à leur inten
tion. Le Comité spécial a déjà fait remarquer que

« l'utilisation à grande échelle des ressources écono
miques et des ressources en main-d'œuvre locales
dans ce but détourne ... des ressources qui pourraient
être plus avantageusement utilisées aux fins du déve-

, Voir AIAC. 1091584, par. 11 et 12.

1 Ibid., par. 1.

1 Ibid., par. 13.

loppement économique des territoires intéressés et est
donc contraire aux intérêts de la population9 ».

138. Le Gouvernement et le peuple de la République
populaire hongroise sont convaincus que les deux pre
mières étapes de la décolonisation doivent consister à
résoudre les problèmes de Namibie et du Zimbabwe, en
appliquant pleinement les résolutions pertinentes de
l'ONU qui imposent, notamment, un embargo écono
mique et un embargo total sur les armes contre les régi
mes racistes. Nous pensons qu'après la mise en œuvre
de ces' dispositions il sera possible de réaliser complète
ment la décolonisation. La manière d'y parvenir est éga
lement indiquée dans les décisions de l'ONU. La ques
tion cruciale n'en reste pas moins celle des intérêts éco
nomiques et autres de même que celle des activités et des
arrangements militaires qui empêchent l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

139. M. NEYTCHEV (Bulgarie) [interprétation de
l'anglais) : L'année prochaine, nous célébrons le ving·
tième anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux - déclaration de portée historique. Cette déclara·
tion a été adoptée malgré l'amère résistance des forces
racistes, colonialistes et impérialistes. Depuis deux
décennies, la Déclaration joue un rôle très important
dans la juste lutte que mènent les peuples des territoires
coloniaux et dépendants pour leur libération et leur
indépendance. Ce document historique réaffirme le
droit égal de tous les peuples opprimés dans le monde
entier de déterminer leur propre statut politique, sur la
base de leur propre volonté et du libre choix, et de pour
suivre eux-mêmes le développement socio-économique
et culturel de leurs pays.

140. L'étape actuelle de l'évolution de la lutte de libé
ration nationale en Afrique australe est caractérisée par
l'aggravation du conflit entre les mouvements de libéra
tion nationale et les forces progressistes et les forces du
racisme, du colonialisme et de l'impérialisme qui luttent
pour arrêter ce processus irréversible et essaient même
de lui faire faire marche arrière. La situation actuelle en
Afrique australe ne peut que préoccuper et alarmer
l'entière communauté dans toutes les nations du monde.
Les régimes racistes, appuyés par les cercles les plus
réactionnaires de certains pays occidentaux bien con
nus, entreprennent des efforts désespérés pour briser la
volonté de victoire des patriotes zimbabwéens et nami·
biens, pour mettre en place des régimes fantoches colo
niaux et pour assurer la reconnaissance internationale à
tous ces régimes, afin de transformer cette région en
bastion permanent du racisme et de l'oppression. Il est
évident que ces subterfuges ne sont que des tentatives
mal déguisées des racistes de Pretoria et de Salisbury, de
concert avec leurs parrains, pour refuser la liberté et
l'indépendance aux peuples de l'Afrique australe.

141. Cela a été corroboré par les derniers raids lancés
par les troupes sud-rhodésiennes en Zambie et au
Mozambique. Malgré les assurances données par cer
tains cercles occidentaux au sujet des accords de cessez-

• Ibid,
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151. L'attitude de ces puissances coloniales est moti
vée, avant tout, par l'importance que présentent ces
petits territoires dans l'intérêt de leurs objectifs stratégi
ques mondiaux. Les nombreuses bases militaires dans
les régions du Pacifique, de l'Atlantique, de l'océan
Indien et des Antilles constituent un réseau complet de
postes militaires, de bastions et de plates-formes leur
permettant de mrJntenir un grand nombre de peuples
africains et autres sous leur domination, d'anéantir les
mouvements de libération nationale et de favoriser leurs
objectifs agressifs contre les pays indépendants dans le
monde entier.

147. Compte tenu de ce que nous venons de déclarer,
la délégation bulgare est fermement convaincue que seul
un isolement international complet et un boycottage
général des régimes d'Afrique du Sud et de Rhodésie du
Sud, ainsi que le strict respect des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité,
par tous les Etats Membres, sans eJiception, permettront
d'apporter une, contribution véritable à l'élimination des
derniers bastions du colonialisme, du racisme et de
l'apartheid 2n Afrique australe.

148. Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'a~plication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux a, cette année encore, condamné catégoriquement
les activités économiques, militaires et autres que les
puissances colonialistes exercent dans les territoires sous
leur administration, ainsi que le recrutement de merce
naires pour l'armée rhodésienne. Le Comité a également
stigmatisé l'assistance que certains cercles étrangers,
économiques et autres, fournissent aux régimes racistes
dans la poursuite de l'exploitation systématique des res
sources naturelles et humaines du Zimbabwe et de la
Namibie. Nous appuyons fermement ces positions du
Comité ~pécial.

149. En ce qui concerne ce que l'on appelle les petits
territoires, je voudrais souligner qu'il existe encore
beaucoup d'exemples prouvant que les droits légitimes
des peuples de ces territoires à l'autodétermination et à
une existence nationale indépendante sont, soit déniés,
soit contestés sous les prétextes les plus divers.

150. Contrairement à toute logique et à tout bon sens,
les puissances administrantes, bien souvent, prétendent
que ces populations elles-mêmes ne veulent pas de
l'indépendance et préfèrent l'association, ou même
l'intégration, avec la métropole. Mais ces puissances
n'osent pas mettre ces théories en pratique, dans des
conditions de liberté totale, sous le contrôle et les aus
pic~s de l'Organisation des Nations Unies.

145. L'intention du régime de Pretoria de créer en
Namibie un régime fantoche qui serait aux ordres de
l'Afrique du Sud n'est qu'une tentative d'établir dans ce
territoire un régime néo-colonialiste grâce auquel les
ravages dans le pays et parmi sa population africaine
pourraient se poursuivr~ sans entraves.

146. Une indépendance authentique pour la Namibie
n'est possible que si, conformément aux décisions de
l'ONU, l'Afrique du Sud retire ses forces d'occupation
de ce territoire. Quand tous ceux qui, pendant des
années, ont considéré la Namibie comme étant leur
domaine privé et un coffre-fort d'où l'on peut retirer
des profits immenses, et quand tous ceux qui, avec les
racistes de Pretoria, continuent de perpétrer des crimes
contre la population indigène auront quitté la Namibie,
alors le problème de ce territoire pourra être résolu
pacifiquement, mai.s uniquement avec la participation
de la SWAPO et sur la base des propositions qui ont été
présentées par cette organisation. Les Nations Unies
doivent prêter toute leur assistance dans la recherche
d'une telle solution au problème de Namibie.

le-feu, ces raids ont laissé à nouveau derrière eux une
traînée de sang et de destruction. C'est là une nouvelle
preuve des véritables intentions des colonialistes et des
réalités pour ce qui est de la mise en œuvre d'un pré
tendu règlement pacifique de la question de Rhodésie du
Sud.

142. Nous ne nous considérons ni opposants ni par
tisans des plans de certains cercles visant à imposer leur
solution à -la question de la Rhodésie du Sud. Cepen
dant, nous ne pouvons qu'attirer l'attention sur la situa
tion dangereuse créée par les efforts et les pressions de
ces mêmes cercles qui, récemment encore, étaient la
force dominante dans cette partie du monde. Nous
assistons à des tentatives flagrantes qui visent à forcer le
Front patriotique à se soumettre à une solution du pro
blème qui reviendrait à préserver l'ordre actuel en Rho
désie du Sud sur une base néo-colonialiste.

143. La délégation bulgare pense qu'il est nécessaire
de transmettre le pouvoir au peuple du Zimbabwe aussi
rapidement que possible. Je voudrais saisir cette occa
sion pour réaffirmer que, pour nous en République
populaire de Bulgarie, il n'y a qu'un seul représentant
légitime du peuple du Zimbabwe : le Front patriotique.
Nous voudrions, en même temps, exprimer notre con
viction que la meilleure manière de régler le problème
sud-rhodésien a été et est encore le respect strict et précis
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité.

144. L'occup~tion illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud, la politique de pillage éhonté des abondantes
ressources de ce territoire pratiquée par le régime de
Pretoria et l'exploitation inhumaine de sa population
indigène ne constituent certainement pas la totalité des
méfaits criminels commis par les racistes sud-africains
en Namibie. La population africaine du territoire a, été
quasiment dépossédée de sa terre natale, dont les coloni
sateurs d'Afrique du Sud se sont emparés par la force et
dont ils utilisent, depuis der :J1nées, les ressources consi
dérables avec l'aide des sociétés multinationales étrangè
res, pour en tirer leurs moyens d'existence.

11-

11152. L'élimination du colonialisme dans les petits ter
ritoires est une tâche tout aussi urgente que sa liquida-
tion ailleurs. Les peuples des petits territoires ont les '1.'

mêmes droits inaliénables que ceux de territoires plus ",
grands, et la Déclaration de la décolonisation doit être
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dans le soutien à la lutte de libération nationale et pour
la défense des droits inaliénables des peuples coloniaux
à l'autodétermination et à l'indépendance. Le Comité
spécial a également obtenu d'excellents résultats dans
ses efforts pour étendre encore davantage ses relations
et sa coopération avec des organisations gouvernemen
tales et non gouvernementales influentes, et pour les
engager à prêter assistance de façon plus effective et
plus complète à la lutte de libération nationale des pays
et des pays coloniaux.

154. Pour conclur~, je voudrais une fois de plus insis
ter sur le fait que ma délégation, en tant que membre du
Comité spécial, poursuivra tous ses efforts au sein du
Comité. Cette position de principe de ma délégation
découle de la politique constante du Gouvernement bul
gare de donner plein appui~ dans la mesure de ses possi
bilités, à la lutte des peuples d'Afrique du Sud, de
Namibie et du Zimbabwe et de tous les autres territoires
coloniaux, pour l'élimination complète et définitive du
colonialisme, du racisme, de la discrimination raciale et
de l'apartheid

155. M. KHARLAMOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) {interprétation du russe] : Il est
très possible qu'à l'avenir le problème de la décolonisa
tion ne fasse plus l'objet d'un examen aussi complet
qu'~ la présente session. Cela est de bon augure.

156. L'année prochaine verra le vingtième anniver
saire de l'adoption par l'Assemblée générale, à l'initia
tive de l'Union soviétique, de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples. coloniaux.
Au cours de cette période, relativement courte du point
de vue historique - et bien des' orateurs l'ont noté -,
d'immenses résultats positifs ont été acquis dans la lutte
pour éliminer le système d'oppression coloniale. Des
empires coloniaux se sont effondrés. Les taches noires
du colonialisme s'amenuisent de plus en plus sur la carte
du monde. Près de 100 jeunes Etats se sont engagés dans
la voie d'un développement indépendant.

157. L'immense majorité des Etats qui se sont libérés
du joug colonial plaident activement pour le raffermis
sement de leur indépendance et de la paix, et sont oppo
sés à l'agression et à l'oppression étrangères. On a vu
croître sensiblement le rôle et l'influence des pays ainsi
libérés dans les affaires internationales. On a vu s'inten
sifier leur politique étrangère et leur influence dans la
prise de décisions en ce qui concerne des problèmes
internationaux importants. Leur solidarité s'est égale
ment affermie lors de leurs interventions contre l'impé
rialisme et le colonialisme.

158. L'assainissement du climat international favorise
les possibilités d'élimination complète et finale des der
niers vestiges du colonialisme et du racisme, et de ren
forcement de l'égalité et de l'indépendance des peuples.

159. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux est devenue un instrument
efficace des Nations Unies dans le processus de décolo
nisation. Les efforts visant la mise en œuvre totale de la
Déclaration donnent un rôle important au Comité spé
cial de la décolonisation, au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et à l'Assemblée générale elle-même.

160. Tout en notant les résultats positifs obtenus dans
l'application de la Déclaration, nous devons rappeler
toutefois que, bien que la lutte des peuples pour suppri
mer les derniers vestiges du colonialisme, du racisme et
de l'apartheid soit entrée dans sa phase [male, ces phé
nomènes honteux se manifestent encore. Le colonia
lisme, le racisme et l'apartheid continuent d'empoison
ner l'atmosphère internationale et sont une source dan
gereuse de tension, de conflit et de menace à la paix et à
la sécurité internationales.

161. Toute l'humanité progressiste et éprise de paix
ressent une inquiétude particulière devant la situation
qui règne en Afrique australe. Dans cette partie du con
tinent africain, on voit persister les régimes colonialistes
et racistes en République sud-africaine et en Rhodésie
du Sud. Les racistes n'ont pas renoncé à leur plan
d'empêcher, par la force, les peuples du Zimbabwe et de
la Namibie d'affirmer leurs droits légitimes à la liberté
et à l'indépendance.

162. Le régime raciste de la République sud-africaine
- et nombreux sont ceux qui l'ont déjà noté - viole
grossièrement les droits de l'homme élémentaires de la
population autochtone de ce pays. En Afrique du Sud,
la politique d'apartheid, qui a été souvent condamnée à
l'Organisation des Nations Unies en tant que crime con
tre l'humanité, se poursuit de façon insidieuse. Les
autorités sud-africaines pratiquent la terreur de masse
contre la population indigène du pays et luttent pour
anéantir les mouvements de libération nationale. Les
adversaires de l'apartheid sont arrêtés, torturés et exécu-
tés. .

163. Malgré les décisions prises par l'Organisation des
Nations Unies, les dirigeants de l'Afrique du Sud conti
nuent d'occuper illégalement la Namibie et de piller de
la façon la plus rapace ce territoire et ils cherchent à bri- .
ser le mouvement de libération nationale du peuple de
Namibie, dont la SWAPO est le seul représentant légi
time. Les autorités de Pretoria, sous prétexte d'entre
prendre des négociations sur des initiatives 9iverses, ont
créé un régime fantoche en Namibie et ils inondent le
territoire de leurs troupes et de leurs forces de police et
entreprennent des manœuvres et des artifices divers qui
leur permettent, sous couvert de se montrer prêts à
entreprendre les célèbres « négociations sur le règlement
de la Namibie », d'empêcher le peuple de Namibie
d'accéder à l'indépendance veritable, et d'orienter le
développement de la Namibie sur une voie néo
colonialiste.

164. La situation actuelle en Rhodésie du Sud n'est
pas moins grave, car le régime illégal Muzorewa-Smith,
que personne ne reconnaît, opprime cruellement, avec le
soutien de l'Afrique du Sud et même jusqu'à la onzième
heure, le peuple du Zimbabwe qui lutte pour sa libéra
tion nationale. Le système de violence et de répression
en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud, l'occupation
illégale de la Namibie, la cruauté et la rapacité avec
laquelle sont pillées les ressources naturelles qui appar
tiennent aux propriétaires véritables de ce territoire -la
population autochtone de ces pays -, ne sont qu'un
aspect de la situation telle qu'elle a évolué en Afrique
australe. L'autre aspect de la situation concerne les actes

fI
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agressifs ininterrompus perpétrés par les racistes.d'Afri
que du Sud et de Rhodésie du Sud contre les pays afri
cains voisins. Les dirigeants racistes de la République
sud-africaine et de la Rhodésie du Sud ont, jusqu'à ces
temps derniers, soumis à des attaques armées barbares
et systématiques les Etats africains voisins et indépen
dants.

165. Les actes d'agression armée perpétrés par l'Afri
que du Sud èt la Rhodésie du Sud contre les Etats afri
cains ont créé dans cette région du monde une situation
qui représente une menace directe à la paix et à la sécu
rité internationales.

166. Les données qui ont été présentées à l'Assemblée
et qui figurent dans les rapports du Comité spécial
chargé d'étudier la situat~onen ce qui concerne l'appli
çation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [A/34/23/Rev.l,
chap. ~ VIII et IX], du Comité spécial contre l'apart
heid [A/34/22] et du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie [A/34/24 et Corr.l] indiquent, sans la moindre
ambiguïté, quels sont les véritables coupables de la
situation explosive qui persiste en Afrique australe. Ces
documents rendent compte du fait incontestable selon
lequel si l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud
n'avaient pas disposé de la large protection économi
que, militaire et politique des puissances;ccidentales,
notamment des Etats membres de l'OTAN et de leurs
banques et monopoles transnationaux, ils n'auraient pu
s'opposer si longtemps à la marée montante du mouve
ment de libération nationale des peuples d'Afrique aus
trale.

167. Au cours des deux dernières années, on a vu appa
raître - grâce à des négociations. - des plans de règle
ment du problème namibien. Ces plans ont été soumis
par les pays qui exercent une influence assez considéra
ble sur l'Afrique du Sud et qui auraient pu, s'ils
l'avaient voulu, contribuer à l'application des décisions

.justes des Nations Unies concernant la Namibie. Cepen
dant, tous les efforts entrepris dans le cadre de notre
organisation se sont jusqu'ici achevés sans résultat et ils
se sont heurtés à la résistance opiniâtre et aux manam
vres des autorités de Pretoria.

168. On nous parle maintenant d'achever les n'gocia
tions de Londres au sujet du règlement de la question du
Zimbabwe. Le déroulement de ces entretiens - même
par l'intermédiaire des rares rapports de presse - est,
pour nous, évident. Depuis le début des négociations,
les représentants du Front patriotique ont fait l'objet de
pressions, de chantage, de menaces et d'ultimatums.
D'après la presse américaine, nous constatons que les
représentants du Front patriotique, à de nombreuses
reprises et à divers stades des négociations, se sont
entendu dire qu'ils devaient accepter la proposition qui
leur était soumise ou se retirer des négociations. Il en a
été ainsi des négociations sur la constitution, il en a été
ainsi de nouveau au cours des discussions concernant les
conditions de la période de transition et il en a été pres
que de même au cours des négociations sur les condi-.
tions d'un cessez-le-feu.

169. L'Assemblée générale. est en droit de connaître ce
que seront les conditions de l'accord. L'Afrique du Sud

mettra..t-elle un terme à son ingérence armée dans les
affaires de Rhodésie? Les patriotes se verront-ils garan
tir un droit égal d'avoir une activité politique pendant la
période préélectorale dans les mêmes conditions que
ceux qui sont déjà sur place et qui régneront en maîtres
jusqu'au dernier moment? Nous sommes très surpris de
constater également qu~il n'a pas été présenté à l'Assem
blée de projet de résolution qui permettrait aux Nations
Unies de donner leur propre appréciation des événe
ments et d'exiger des garanties propr~s à assurer qu'il ne
sera pas porté atteinte aux intérêts des forces patrioti
ques du peuple du Zimbabwe au cours de la période
préélectorale.

170. Il est absolument naturel de dire, après 14 ans de
discussions sur la question du Zimbabwe, à l'Organisa
tion des Nations Unies, tant au Conseil de sécurité qu'à
l'Assemblée générale, qu'il n'est pas totalement inutile
que le Conseil de·sécurité et l'Assemblée générale, qui
ont adopté tant de résolutions sur cette question, soient
au courant de tels éléments. Nous pourrions poser urie
autre question. Les racistes mettront-ils un terme à leurs
actes d'agression contre les « Etats de première ligne»
voisins ? Rien, à travers leurs actions de ces derniers
temps, ne nous en donne l'assuranct.

171. La presse nous apprend que la Puissance admi
nistrante, qui exerce de nouveau sa domination colo
niale sur la Rhodésie après avoir toléré pendant des
années la prétendue« rébellion» du raciste Smith, s'est
soudain montrée pleine de bonne volonté et a manif~sté

l'intention de doter, dans les deux mois qui viennent, le
peuple du Zimbabwe, d'« él~ctions libres ». C'est très
bien. Mais il n'y a toujours pas d'accord défmitif à ce
sujet et la Puissance administrante, s'étant tout à coup
rappelée qu'elle était responsable devant les Nations
Unies de la décolonisation de la Rhodésie, a décidé de
reprendre ses activités en envoyant un gouverneur et en
levant immédiatement les sanctions contre la Rhodésie.
Cela n'est-il pas un peu hâtif? Le Conseil de sécurité a
demàndé à la Puissance administrante dans sa résolu
tion 253 (1968), du 19 mai 1968,

« de prendre d'urgence toutes mesures effectives pour
mettre un terme à la rébellion en Rhodésie du Sud et
pour p~rmettre au peuple d'obtenir la jouissance de
ses droits tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des
Nations Unies et conformément aux objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale ».

172. Cette demande formulée par le Conseil de sécu
rité a été renouvelée plusieurs fois dans des résolutions
ultérieures.

173. Les sanctions arrêtées contre les racistes de Rho
désie du Sud figurent dans la résolution 314 (1972) du
Conseil de sécurité, une résolution ultér!eure qui stipule
que le Conseil de sécurité .

« Réaffirme sa décision selon laquelle les sanctions
actuelles contre la Rhodésie du Sud demeureront plei
nement en vigueur jusqu'à ce que les buts et objectifs
énoncés dans la résolution 253 (1968) soient complète
ment atteints ».

174. Cette demande du Conseil de sécurité a été réaf
firmée plusieurs fois dans des résolutions ult~rieures.
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175. La question se pose donc en ces termes: le peuple
du Zimbabwe a-t-il déjà acquis la jouissance de son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la résolution 1514 (XV) '1 Et comment
l'acquerra-t-il '1 Je répète aux membres de l'Assemblée
générale que le Conneiî de sécurité aurait quelque intérêt
à prendre connaissance de ces faits sur place et non pas
simplement par la presse.

116. Il nous semble que tout n'a pas encore été fait
lors des négociations pour éclaircir la situation. Com
ment peut-on, sans une nouvelle décision du Conseil de
sécurité - et de t~lles décisions, comme plusieurs ora
teurs nous en ont conl'aincus seulement hier, sont
obligatoires -, lever les sanctions contre la Rhodésie du
Sud d'une façon unilatérale quand les autres conditions
relatives à l'introduction des sanctions n'ont pas été
remplies '1

177. C'est d'autant plus curieux que le remplaçant
fantoche du chef du récent gouvernement, Muzorewa, &

déclaré, presque au même moment où la nouvelle de la
fin des négociations était publiée, qu'il n'avait pas
l'intention de renoncer à ses pouvoirs de chef du Gou
vernement de la Rhodésie du Sud.

178. Dans ces conditions, tous ceux qui désirent un
règlement juste du problème de la Rhodésie du Sud par
des moyens politiques - et je crois qu'il ne se trouvera
pas une seule délégation ici pour s'opposer à un règle
ment politique du problème de la Rhodésie du Sud 
ont droit à des éclaircissements. Tous ceux qui, précisé
ment, souhaitent une telle solution du problème, qui
permettrait au peuple du Zimbabwe d'accéder à une
indépendance véritable, sous la direction de son repré
sentant légitime, le Front patriotique, doivent faire
preuve d'un maximum de vigilance et donner le plus
grand soutien au Front patriotique.

·179. L'Union soviétique part du fait que, pour une
solution politique efficace des problèmes vitaux de
l'Mrique australe, il existe des possibilités réelles et
objectives. La base en est fournie par les nombreuses
décisions des Nations Unies, et consiste dans l'isolement
dans lequel on a pu· plonger les racistes d'Afrique du
Sud. L'Ùnion soviétique s'est prononcée - et se pro
nonce encore - en faveur d'un règlement politique des
problèmes de l'Afrique australe. Cependant, nous
devons déclarer de la manière la plus résolue, une fois de
plus, que ce règlement ne peut être opérant et équitable
que s'il permet l'indépendance réelle des peuples de .
l'Afrique australe.

180. L'Union soviétique est disposée à appuyer les
propositions des pays africains qui se sont prononcés
dans cette assemblée, pendant le débat sur cette ques
tion, sur la décision du Conseil de sécurité de prendre
des sanctions opérantes en vertu du Chapitre VII de la
Charte, contre le régime raciste de la République sud
africaine. L'Union soviétique, de la manière la plus
résolue, soutiendra le mouvement de libération natio
nale et les Etats africains indépendants qui s'opposent
aux tentatives des forces de l'in.~rialisme et des régimes
racistes d'imposer une solution néo-coloniaIiste au pro
blème de l'Afrique australe.

181. Il existe encore d'autres problèmes de décolonisa
tion, car le processus de décolonisation n'est pas encore
achevé. On n'a pas vu s'~chever le processus de décolo
nisation de nombreux autres territoires coloniaux,. dits
petits, et d'enclaves qui se trouvent dans diverses
régions du monde. C'est une très bonne chose qae le
Comité spécial de la décolonisation et le Conseil pour la
Namibie, ainsi que d'autres organes créés dans le cadre
des Nations Unies, n'aient pas oublié ces territoires.

182. Les renseignements fournis par le Comité spécial
et d'autres organes des Nations Unies montrent de la
manière la plus claire que les puissances administrantes,
non seulement n'ont pas permis de mesures efficaces
pour conférer l'indépendance et transférer les pouvoirs
aux populations de ces territoires, mais que, dans cer
tains cas, elles s'efforcent de perpétuer la domination
coloniale à l'égard d~ ces territoires. Pour se justifier,
elles avancent les considérations les plus diverses, allant
même jusqu'à des « considérations» déjà rejetées par
des décisions ds Nations Unies : elles disent que les terri
toires de ces pays sont très petits; que leur population est
peu nombreuse; elles se réfèrEnt à leur éloignement géo
graphique, qui, disent-elles, rend les relations plus diffi
ciles. Utilisant comme arguments la ~titesse des terri
toires, leur population limitée, leur éloignement géogra
phique, leur dépendance économique, les puissances
administrantes font obstacle à l'application de la Décla
ration à ces territoires. Souvent, ces territoires, qui se
trouvent sous administration ou tutelle étrangère, ser
vent aussi très largement à des fins militaires. D semble
que certaines puissances aient en effet nettement intérêt à
continuer d'exploiter les petits territoires pour les mettre
au service de leurs fms stratégiques générales. Des dizai
nes de bases militaires existent dans l'océan Pacifique,
l'océan Indien, l'océan Atlantique et dans la région de la
mer des Antilles, servant également de bastions et de
camps militaires; contre qui sont-ils dirigés '1 Il s'agit,
de toute évidence, de réprimer les mouvements de libé
ration nationale, de perpétuer la présence des puissances
administrantes dans ces territoires, mais tout cela ne
répond en rien à la nécessité de renforcer la paix et la
sécurité internationales.

183. La délégation soviétique est absolument convain
cue que les peuples des petits territoires coloniaux ont
un droit total et inaliénable, conformément à la déclara
tion sur la décolonisation et à la Charte, à l'autodéter
mination et à l'indépendance.

184. Examinant la question des territoires qui restent
en état de domination coloniale, la délégation de
l'URSS voudrait, une fois de plus, attirer l'attention des
membres de l'Assemblée générale sur le problème du
territoire sous tutelle des Des du Pacifique, ou, comme
on l'appelle aussi, la Micronésie.

185. L'Union soviétique, membre du Conseil de
tutelle, a déjà attiré l'attention des Etats Membres de
l'ONU sur la situation critique qui existe actuellement
en Micronésie et qui empêche l'accession du peuple
micronésien à son droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'indépendance. Il y a 32 ans qu'a commencé
l'administration par les Etats-Unis du territoire des Des
du Pacifique. Au lieu d'un territoire unique, préparé sur
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les plans politique, économique et social, à l'accession à
l'autodétenniliation et à l'indépendance, comme cela est
exigé dans les chapitres appropriés de la Charte des
Nations Unies, dans l'Accord de tutelle10

, et dans la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
peuples coloniaux, nous voyons un territoire qui se
trouve dans une situation peu enviable - pour parler
modérément - sur le plan économique et social; nous
constatons quril existe dans ce territoire un esprit de
séparatisme et que l'on y pratique une politique visant à
perpétuer la domination de la Puissance administrante.

186. Les activités militaires de la Puissance adminis
trante sur le territoire micronésien représentent une
menace grave, non seulement pour les Micronésiens.
eux-mêmes, mais également pour les peuples des pays
d'Asie et d'Océanie. Je ne vais pas citer de nombreux
faits confirmant cet état de choses, les membres de l'As
sembiée les connaissent déjà.

187. A mesure que se rapprochent les délais arbitraires
de cessation de la tutelle sur la Micronésie, la Puissance
administrante a intensifié ses efforts pour démembrer le
territoire et pour imposer à ses diverses parties des sta
tuts différents de dépendance par rapport à elle. Cette
politique se poursuit sous le couvert de divers « référen
dums » auxquels on procède dans le territoire; ainsi la
responsabilité en est imputée aux Micronésiens eux
mêmes, auxquels on attribue non seulement une absence
de désir de conserver une Micronésie unie, mais égale
ment le souhait de rester sous domination étrangère.

188. Selon la Charte des Nations Unies, tout change
ment de statut d'un territoire sous tutelle d'importance
stratégique, comme est la Micronésie, doit procéder uni
quement d'une décision du Conseil de sécurité. Des
actes unilatéraux de la Puissance administrante à l'égard
de l'ensemble du territoire sous tutelle, ou de certaines
de ses parties, ne sauraient être reconnus comme licites
et comme ayant valeur légale.

. 189. L'Union soviétique est convaincue qu'il est néces
saire que le peuple de Micronésie, comme tous les peu
ples des autres petits territoires coloniaux, puisse, dans
les plus brefs délais, réaliser son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, droit proclamé
dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Il est indispensable que les Nations Unies
prennent des mesures permettant d'assurer le respect
strict et inconditionnel, par la Puissance administrante,
de la Charte et de la déclaration sur la décolonisation,
défendant le droit inaliénable du peuple micronésien à
l'autodétermination et à l'indépendance et au maintien
de l'unité du Territoire.

190. L'Union soviétique estime qu'il faut, avant tout,
exiger que les Etats Membres de l'ONU cessent de don
ner toute assistance économique et financière aux
régimes racistes et qu'ils appliquent toutes les précéden
tes décisions de l'ONU portant sur 'cette question.
L'Union soviétique déclare qu'elle soutient les revendi
cations des Etats africains pour que soit strictement res-

JO Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, deuxième année,
Résolutions et décisions, 1947, résolution 21 (1947).

pecté l'embargo sur la fourniture d'armes à la Républi
que sud-africaine, qu'il soit fait obstacle à l'acquisition
par l'Afrique du Sud d'armes nucléaires et que le Con
seil de sécurité applique, contre le régime raciste de Pre
toria, dans toute leur ampleur, les sanctions prévues par
le Chapitre VII de la Charte.

191. Il est également indispensable que toute ingérence
dans les affaires des petits territoires coloniaux insulai
res soit condamnée de la manière la plus catégorique.
Nous sommes convaincus que ces mesures doivent être
soutenues par tous les Etats qui souhaitent vraiment que
s'achève le processus de décolonisation et que soient
consolid ~es la paix et la sécurité.

192. L'Union soviétique appuie fermement la lutte
pour la paix et la sécurité des peupll~s, pour le désarme
ment et pour le renforcement de l'indépendance politi
que et économique des pays en développement. Elle se
déclare également en faveur de la re.structuration des
relations économiques internationales sur une base
d'égalit: et de justice. L'Union s{Jviétique continuera à
lutter pour l'élimination des derniers foyers du racisme
et du colonialisme, pour l'acquisition par les peuples du
Zimbabwe et de la Namibie d'une indépendance authen
tique, et pour la disparition de la politique et de la prati
que d'apartheid. A propos du vingtième anniversaire,
l'an prochain, de l'adoption par l'Assemblée générale
de la déclar~tion historique sur la décolonisation, nous
pensons que 1980 devra être marqué par de nouveaux
succès dans la lutte plour l'élimination,complète et défi
nitive du colonialisme dans le monde.

193. M. VUNIBOBO (Fidji) [interprétation de ran
g/ais]: Les membres ·de l'Assemblée se souviendront
qu'un peu plus tôt dans le courant de la présente session,
le 2 novembre, l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 34/10, dans les paragraphes 7 et 8 de laquelle
l'Assemblée s'est félicitée de l'engagement conjoint des
deux Puissances administrantes, c'est-à-dire la France et
le .Royaume-Uni~ à l'égard de l'indépendance des
Nouvelles-Hébrides, et a pris note de l'invitation adres
sée au Secrétaire général d'envoyer une mission en vue
d'observer les élections dans le territoire. L'Assemblée a
demandé ~u Secrétaire général, après consultation avec
le Président de la Quatrième Commission, de « désigner
une mission chargée d'observer les prochaines élections
dans le territoire et de faire rapport à ce sujet ».

194. Lors de la même séance [52e séance], le Président
de l'Assemblée a annoncé que le Secrétaire général, con
formément aux dispositions mentionnées, avait nommé
pour cette mission l'Australie, la Côte d'Ivoire, la
République-Unie du Cameroun et Fidji. Par la suite,
M. Ron S. Morris, de l'Australie, M. Lobognon Pierre
Vere, de la Côte d'Ivoire, M. Nkwelle Ekaney, de la
République-Unie du Cameroun, et moi-même, de Fidji,
avons été nommés par nos gouvernements respectifs 
moi-même étant président.

195. Malgré d'autres engagements au cours de la
trente-quatrième session de l'Assemblée générale, les
membres de la Mission, agissant rapidement et se réu
nissant chaque fois que cela était possible, ont pu termi
ner hier la rédaction du rapport au Secrétair~ général.
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Nous avons bien entendu. entamé le processus qui
consiste à soumettre le rapport au Secrétaire général,
permettant sa publication ultérieure11

• Malheureuse
ment, cela ne sera pas possible compte tenu du laps de
temps très court qui reste avant la fin de la présente
session de l'Assemblée générale. Les membres de la Mis
sion estiment qu'il est de leur devoir de faire connaitre,
au moins pour l'essentiel, les conclusions qui ont été les
leurs à la suite de leur voyage dans ce territoire du 6 au
21 novembre dernier. Le document sera publié en temps
utile, et il sera soumis au débat dans les instances apprQ
priées des Nations Unies.

196. Ayant été chargée de ce mandat~ la Mission a eu
des consultations avec les représentants des puissances
administll'antes, et elle a préparé son itinéraire, partant
le 6 novembre de Paris, où elle a été mise au coutant de
la situation par des repésentants du Gouvernement fran
çais. Elle n'a pas pu prendre l'avion pour Londres pour
avoir des réunions identiques avec des membres du Gou
vernement du Royaume-Uni, ct elle s'est donc rendue à
Francfort par le train pour prendre l'avion pour le teni
toire, où elle est arrivée le Il novembre. Elle est restée
aux Nouvelles-Hébrides jusqu'au 19 novembre. Sur
place, la mission s'est scindée en deux grCIUpeS qui ont
voyagé de la capitale, Port-Vila, vers les autres îles prin
cipales de l'archipel, à savoir Espiritu Santo, Mallicolo
et Tanna, afm d'observer les élections à l'Assemblée
représentative et aux conseils régionaux à Santo et à
Tanna, qui ont eu lieu les 14, IS et 16 novembre. Après
son voyage aux Nouvelles-Hébrides, la Mission est reve
nue à Suva pour commencer à esquisser son rapport.
Elle a quitté Fidji pour New York le 21 novembre.

197. Le rapport de la Mission est constitué de cinq
chapitres, le premier représentant une brève introduc
tion, le deuxième énonçant des informations générales
sur le territoire, le troisième concernant des consulta
tions que la Mission a eues avec des représentants des
puissances administrantes, avec le gouvernentent intéri
maire du territoire, et avec les représentants des princi
paux partis politiques des Nouvelles-Hébrides. Ce cha
pitre se termine par les observations et les conclusions de
la Mission, sur la base des consultations menées par
cette dernière. Un quatrième chapitre reprend l'organi
sation des élections et J'observation par la Mission de
leur déroulement.

198. Enfin, des observations et des conclusions géné
rales ont été énoncées par la Mission à propos des élec
tions. Il convient de les lire dans la perspective des
autres observations que la Mission fait tout au long du
rapport.

199. Etant donné la nature du terrain et les problèmes
de transport et de communication dans le territoire, la
Mission rend hommage aux représentants des puissan
ces administrantes, y compris les commissaires résidents
du territoire, au gouvernement d'unité nationale et aux
fonctionnaires électoraux qui ont organisé les élec
tions de manière aussi efficace.

200. La Mission a été impressionnée par l'absence de
tension dans les régions qu'elle a pu visiter, ainsi que par

Il Distribué ultérieurement sous la cote A/34/8S2.

la nature ordonnée du scrutin dans les bureaux de vote
où elle s'est rendue. De plus, la Mission a été impres
sionnée par la prise de conscience politique d·l peuple
des Nouvelles-Hébrides, qui comprend de toute évi
dence clairement les problèmes en jeu et l'importance de
ceux-ci pour son propre avenir. La Mission a d'ailleurs
été informée du fait que sa présence avait contribué de
manière notable à la façon pacifique dont les élections
se sont déroulées.

201. La Mission estime que les élections se sont dérou
lées de manière juste et libre, conformément au :règle
ment électoral établi. Elle considère que le résultat est
un reflet fidèle de la volonté du peuple. Bien que par la
suite on ait prétendu que des parties intéressées avaient
exercé certaines pressions, la Mission n'a pas eu le temps
de vérifier la véracité de ces allégations; mais quoi qu'il
en soit, la Mission considère que de telles pressions ne
sont pas rares dans des situations de cette nature.

202. Dans le courant de ses consultations avec les par
tis politiques, la Mission a été informée qu'une décision
concernant le calendrier de l'indépendance serait prise
par le gouvernement nouvellement élu. Les commissai
res résidents ont indiq;'1é que la durée de la période de
transition serait fIXée conformément aux souhaits du
gouvernement. Le délai préféré cependant, d'après les
indications que nous avons pu obtenir, semble se situer
vers le milieu de 1980.

203. Au nom de la Mission, je voudrais exprimer notre
gratitude profonde aux gouvernements des puissances
administrantes pour Ieer coopération totale et l'assis
tance efficace qu'ils nous ont accordées à New York, à
Paris ainsi que dans le territoire. La Mission voudrait
dire qu'elle apprécie tout particulièrement l'amabilité
des commissaires résidents et des membres de leur per
sonnel respectif et l'assistance qu'ils lui ont accordée
dans l'accomplissement de sa tâche. Elle veut également
faire part de sa vive reconnaissance au gouvernement
intérimaire du Père Gérard Leymang, d'autant plus que
nous sommes venus à un moment où tout le monde se
trouvait plongé dans la période ia plus critique de la
campagne électorale. La -Mission remercie également les
représentants des différents partis politiques que nous
avons rencontrés. L'aide qu'ils nous ont apportée et la
connaissance qu'ils ont du territoire et de ses problèmes
ont grandement aidé la Mission à comprendre, au cours
de son bref séjour dans le territoire, les questions en jeu.

204. Il est rare dans une telle instance que l'on rende
des hommages individuels, mais je voùdrais, en tant que
président de la Mission et au nom de mes collègues qui
la composaient, rendre un hommage particulier au per
sonnel du Secrétariat, et spécialement à M. Wathen,
secrétaire principal, qui est un vétéran de ce genre de
mission; à Mlle Seymour, spécialiste des questions poli
tiques; et enfin à M. Yere, à M. Morris et à M. Ekaney
pour leur compétence et leur dévotion à l'égard de leur
travail, ainsi que pour leur gaieté et leur caractère sou
riant et exubérant, qui a sans doute souffert quelque peu
de l'océan Pacifique. Nous avons travaillé comme une
équipe sans l'appui de laquelle je n'aurais jamais pu ter
miner la tâche qui m'avait été confiée, de façon aussi
satisfaisante et dans un temps aussi bref.
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205. M. ORAMAS (Cuba) [interprétation de l'espa
gnoQ : Nous nous occupons aujourd'hui à l'Assemblée
générale de l'adoption du rapport du Comit~ spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [A/34/23/Rev.1,
chap.l].

206. Etant donné l'heure tardive, je ne voudrais pas
prendre le temps de mes collègues en leur exposant la
position bien connue de Cuba sur tous les problèmes de
la décolonisation. Cependant, parmi les nombreuses
questions coloniales que le Comité spécial a examinées
au cours de 1979, ma délégation estime qu'il est néces
saire d'attirer l'attention sur l'un de ces problèmes, qui
touche et qui blesse particulièrement la conscience des
peuples de l'Amérique latine. Bien entendu, je parle de
Porto Rico, dont le droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'indépendance reste bafoué par la puissance
coloniale et dont le problème est mentionné dans le rap
port du Comité spécial [ibid., par. 61 à 69J.

207. Du 13 au 15 aoftt dernier, le Comité spécial a
entendu un grand nombre de pétitionnaires, représen
tant un certain nombre d'organisation') portoricaines
qui, dans leurs déclarations, n'ont fait que confirmer le
statut dépendant et colonial qui prévaut dans cette île
sœur des Antilles.

208. L'évaluation du Comité spécial sur la base de ces
déclarations et d'autres preuves a donné lieu au projet
de résolution AIAC.I09/L.1342/Rev.l, qui, par -la
suite, a été adopté par le Comité spécial le 15 aoftt 1979
en tant que rés,C)lution AIAC.109/589.

209. Ma délégation pense qu'il est nécessaire de men
tionner deux. é1éments fondamentaux de la situation
actuelle à Porto Rico. Le premier de ces deux éléments
est sans aucun doute le progrès très net de la cause de
l'indépendance de Porto Rico, cOilformément à la réso
lution 1514 (XV), sur le plan international et, en parti
culier, au niveau du continent latino-américain.

210. Tout récemment, le peuple portfJricain a reçu un
appui mérité de la part des chefs d'Etat et de gouverne
ment des pays non alignés qui ont tenu leur sixième
Conférence cette année, du 3 au 9 septembre à La
Havane. Après avoir, dans leur déclaration politique,
« exprimé la conviction que le colonialisme, sous toutes
ses formes et dans toutes ses manifestations, devait être
éliminé de la région des Caraibes» [voir A/34/542,
annexe, sect. 1, par. 160}, les chefs d'Etat et de gouver
nement de plus d'une centaine de nations ont

« exhorté le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que à cesser toute manœuvre politique ou répressive
qui tendrait à perpétuer la situation coloniale de
Porto Rico... et exigé que les pouvoirs soient transfé
rés au peuple du territoire pour qu'il puisse choisir
librement son futur statut politique» [ibid.,
par. 163}.

211. Je voudrais souligner l'unanimité avec laquelle
les pays latino-américains, membres du mouvementdes
pays non alignés, ont abordé la question de Porto Rico
au cours de la sixième Conférence tenue à La Havane.
Une semaine plus tard, 18 partis sociaux-démocrate~

d'Amérique latine, réunis à Oaxaca, au Mexique, ont
également exprimé leur appui à la tenue de la d.euxième
conférence internationale de solidarité avec l'indépen
dance du peuple frère de Porto Rico, qui a eu lieu du 30
novembre au 2 décembre dans le pays aztèque frère.

212. Cette spirale d'appui à l'indépendance du peuple
de Porto Rico ne cesse de s'intensifier. La plus récente
de ces manifestations a été la deuxième conférence inter
nationale de solidarité avec l'indépendance de Porto
Rico qui s'est terminée avec grand succès au Mexique, le
2 décembre dernier et qui a joui d'une large participa
tion internationale.

213. Dans un message de reconnaissance au mouve
ment des pays non alignés pour leur appui solidaire,
adressé au président Fidel Castro par les délégués à la
conférence, il est fait mention de :

« la large solidarité qui se manifeste dans des secteurs
de plus en plus grands à l'égard de la lutte du peuple
portoricain pour exiger que le Gouvernement des
Etats-Unis respecte ses engagements, conformément
aux décisions du Comité de décolonisation des
Nations Unies ».

214. Nous commençons à récolter les fruits de cette
solidarité, pour laquelle notre comité spécial a joué un
rôle très important. Il faut surtout noter la libération de
quatre prisonniers politiques nationalistes portoricains
qui ont été arrachés des geôles impérialistes après plus
d'un quart de siècle, grâce à la campagne de solidarité
organisée en fav~ur de leur libération.

215. Le deuxième élément~ important de la situation
actuelle dont je voudrais parler est l'intensification de la
politique répressive de la puissance coloniale sur le terri
toire de Porto Rico.

216. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas pris une
seule mesure concrète en vue de faciliter l'exercice du
droit des Portoricains à l'autodétermination et à l'indé
pendance.

217. La sixième Conférence des pays non alignés,
tenue à La Havane, a condamné les manœuvres visant
à créer une force de sécurité dans la région, a rappelé sa
condamnation de l'existence de bases militaires étrangè
res dans les Antilles et a

« exprimé son appui aux Portoricains qui risquent des
peines de prison en raison de leur résistance à l'occu
pation par la marine nord-américaine de la municipa
lité insulaire de Vieq~es et... exige que le Gouverne
ment des Etats-Unis ne donne pas suite à cette mesure
de répression» [ibid., par. 164}.

218. Le peuple portoricain, ses humbles fermiers et
pêcheurs, repoussent l'occupation de Vieques par la
marine nord-américaine et réaffIrment leur droit de tra
vailler et de vivre en paix dans cette municipalité, sans
être gênés par les manœuvres navales de la puissance
coloniale.

219. Un grand nombre de ressortissants de cette loca
lité ont été transférés dans des prisons des Etats-Unis où
ils se trouvent encore aujourd'hui. L'un d'eux, le jeune
Angel Rodriguez Cristôbal, est décédé le Il novembre
dans des circonstances étranges à la prison de Tallahas-
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see, en Floride. Ma délégation craint également pour la
santé de deux autres jeunes prisonniers, Ismael Guada
lupe et Ram6n A1icea, qui sont emprisonnés à Philadel
phie pour les memes raisons que Rodriguez Crist6ba1.

220. Les Nations Unies, et notamment le Comité spé~

cial de la décolonisation, doivent suivre de très près le

déroulement des événements récents et continuer
d'exprimer leur solidarité sans équivoque à la cause de
la décolonisation de Porto Rico.

La séance est levée Q13 heures.




